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La Société Historique et Archéologique de Liooume a été fondée
fe 18 décembre 1932 par dissolution, de la Société d'Et.udes Préhiste.
riques qué avait été créée en 1928:

Memhr,es d'honneur

M. P. Coucteauit, professeur honoraire à la Faculté des Lettres de
Bordeaux ;

M. G. Loirette, ancien archiviste des Archives départemeet.aies de la
Gir:ond,e;

M. D. Peyrony, inspecteur honoraire des Monuments préhistorique
, (Les Eyzies) ;

Ml. R. Vaufrey, professeur à l 'lnst,jtut de Paléon tologie humaine [Paris):
M. A� Nicolaï, archéologue à Saint-André-de-Cubzac ;

.

Miollis,ieu� le M�ire de Libourne.
'

Membres à vie

MM. Aymen, 'Corre, Ducasse Jean, Ducasse Bernard, Comte de
Feuilhade die OhalU!vin, Em<ill,e Prot,

lMemibres bwenfaiteurs

La Vine de LlÙboUJrlIle. La Chambre de Commerce, L'Associataon des
'Commerçants et Industrieis,

Memhr'es doncrteurs

Mmes Delgouffre, die la OrandRive r

MM. t docteur' Bastia de Longueville,
t Birul d'e Bellerade,

t Ernest Corbineau;
MM. Robert Blanchard, Decros, Ducasse Jean, Eyquart, J.-A. Garde,

Oolonel Jrasque, L. Laval, Henri MixalIldre, M. et Mme Roumegoux.

Bureau pour 1949

Président: M. AmJdré Gillet, 80, rue JlIllles,-Steeg, à Liboume ;
Vice-Président« MM. Jean, Sicaire, à Liboume ; généraâ Soulé,

à Coutra s ;
Secrétaire général : M. J.-A. Garde, Le Caillevat, à Sr-Denis-de-Pile:
Trésorier: M. Couquioud, 60, rue J,eanr-J,aurès,. à Liboume;
Secrétaire adjoint : M. Bernard. Ducasse, château. Bouièdé, à Fronsac;
Archiviste: M. JeaJlJ Ducasse, même adresse ;
Membres: MM. Bigot, Fougereuse, Col,orne'l Lewden, H. Mirande, de

S.aTl'a'U; .

Coneeruaieus du musée: M. Henri Mirande, à Mouiinet, Pomerol. .
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LA PROCHAINE SÉANCE TRIMESTRIELLE
EST FIXÉE AU 10 JUILLET

de

Le présent bultetin, contient seize pages supplémentaires. Huit omt

été prises en, charge par M. Ducasse Jean pOUT la publication de ses

mémoires en cours. Huit sont dues aU! résultat de l'appel Iancé pair le.

Conseil dl'Administration. Voici une première liste de souscriptions.
Mime Vuillet, 100 fif. MHe Taraube, 50 fr. l\fi11e Sonnet, 50 fr. Ml'M.

Aru�a;Ild.l, 800 fr., Videeu, 300 fr., AlThgle, 300 Ir., Fougereuse, 300 fr.

R. S. 1.000 fr. MM. Areicaut, 50·fr., Lepréeur, 100 fr. Anonyme, 200 fr.

MiM. Fouquet, 50 fr., Fourcade, 60 fr., L. Laval, 100 fr., Bigot, 250

:fir.., Hamel, 100 fr. Mme Bérépion, 100 fr, M. C:oruqiUiÏa'Uld" 200 TIr.

Anolllyme, 400 fr. Total : 4.510 francs,
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ACTES DE LA SOCIÉTÉ

Séance du 16 Janvier 1949
Présidence de M. A'llcll'é GILJ"ET, président

Wé,

'lei
E.7:cvsés " iWM. Sicaire, général Sou lé, Ferrier, P. Vachor, Lépront, Dalus.

Présents,' Mme Chausson, :vL)[' Gille l, Ducasse C., Ducasse J., Gillet Paul,
Cordilin, Rode, D escl aux, Bigot, iBallot, Couquiaud, Béjard, colonel Lewden,
Guillaud, Robert, ,niirande H., Ducasse B., Garde J.-A. t\ssiatanc.e soutenue
malgré l'épidémie Ide grippe et l'inclémence du temps.

Nouveaux l11e1l1,bres " iNflYI. Paul Gillet, étudiant à Libourne (Gillet et Garde) ;
Jean. Corriger, à Sainte-Foy-la-Grande (Morin et Fougereuse) ; Bernaud,: à Li­
boume (iDucasse Jean et Corditin) ; Herve Jacques, il Saillans (Ducasse Jean et

.
Mlle :MQ:thes) i �b:n\l Périssou, MM. S0tic,' doc.lt;lur Béraud, Mi lliadc Je<l11 , h

Cj

de
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Galgon (Ducasse Jean el Chaski) ; Mme Duhart, il Libourne (Couquiaud et
Hamel) ; Bureau, à Saint-Ciers «I'Abzac (Teurlay et général Soulé); Vacher
Pierre, à Vayres (Videau el Garde).

RapPO·I·t «nnuel, - M. Gillet, président, a lu le rapport annuel sur l'acti­
vité de la société que ['OH trouvera d'autre part.

Nécrologie. - (lu annonce le décès de notre collègue )f. l'abbé Lafargue,
curé de Samt-Martin-du-Hots cl de Saint-Ciers d'Abzac, membre de la société
depuis 1938.

Dons aux archives. - De 'M. Hauoux un diplôme de bachelier en droit,
époque Louis-Philippe ; un récipissé de versement il l'emprunt Iorcé émis par
la Convention l'an 2. cie la République. - De Mme Madeleine Ophoven et
Narna'l-\Na.n;d'lin CBehgique) une plaquette. « Grandes lames en Silex ».

Dans les bullet.in« des Société» Savantes ..
- Nous avons reçu pour la pre­

tuière fois le Bulletin, de la Société A 'l'chéologiq'Ue et Historique du Limousin.
Parmi les mémoires nous avons remarqué: une intéressante élude sur les
églises fortifiées de la Hautc-Vieuue p(l1' Albert de Laborderie, Les coutumes
de la fête des Rameaux en Li 010 USÙl 1)a1' Ernest Vincent. Les dolmens de la
Haute-Vienne, inventaire avec légendes et superstitions sv rattachant, pal' F.

Delage. La description cI'uIle tombe gallo-romaine à incinération trouvée �
Roussac. Enfin un texte de H\4!f relevé dans les registres consulaires de Limo­
ges qui mentionne les [ousse» dans lesquelles se sauvèrent les habitants d'un
village; ainsi que le remarque le commenlateur, c'est la premiè-re fois qu'une
preuve écrite est donnée de l'usage des souterrains-refuges.

La Revue des Etudes a'nc'iennes (Annales de la Faculté des Lellres de Bor­
deaux) , numéros '1, 2 ùe 194·8, publie une élude de M. !�. Nicolaï SUI' Les
'Inal'd�lles gawlo';'sés en Gi1·onde. Après avoir situé et décrlt les mardelles déjà
découvertes notre collègue [ait appel à la toponymie, les mardelles étant
connues anciennement sous le nom de fosses, faussa; pour le Libournais il
cite la Fosse - Riocaud et la Fosse lieu-dit dan, la commune de Margueron,
canton de Sainte-Foy. Fozela pourrait aussi être un. dimtnutiî de fosse, cal' il

Fozela, à côté de Conuüe il y avait manifestement un site d 'occupation gau­
loise. A ce sujet rappelons que nous avons signalé dans L'Histoire dè Saint­
Denis-de-Pile le lieudit la Fosse des Cannes = [osse des roseaux.

- .<\Jprès six années cl 'interruption îe Bldlretin des A mis de Montaigne vient
de reparaître. Nous :v avons remarqué pour nos collègues: une étude du sl:tvant

linguiste Dauzat SUl' t'origine du nom Eyquem, qui peut avoir une ressemblance
'avec un nom de personne juill' ou arabe, mais qui est un hon vieux nom gascon
dont les attaches au sol sont anciennes et indiscutables. Puis une chronologie
de la vie de Montaigne pal' notre hrîat izable collègue ·M. A. Nicolaï.

La Société a reçu (échange) le Bulletin de la Société de BOTda - la revue

Le Mois d'Eth1wgn1:phi.e F1'ançai.se.

COl'l'espondance. - Notre collègue Pierre Fougereuse nous signale la

création d'un groupe d'Etudes locales à Sainte-Foy-la-Grande. Sous I'égide du

Syndicat d'Initiative, cette section s'occupera d'histoire, géographie, géologie,
linguistique, questions sociales, etc. Nous formons odes vœux pour le succès de

cette initiative; nous n'oublions pas que le Syndicat d'Initiative de Sainte-Foy
est membre de notre société.

M. R. Lépront signale que, !grâce àTobligeance de M. Brochet, qui a }�is
à sa disposition un local auprès du gisement Magdalénien de Saint-Germain­
la�Rivière il a pu installer un petit musée avec ses collections particulières.
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Bibliographie. - Sous le titre Vievlles pierres, vieilles gens, le quotidien
Sud-Ouest a publié, le 21 décembre lÜ;\J8, quelques notes historiques sur l'église
de Coutras, Toul. en se félicilant de cette initiative, le secrétaire relève les nom­

breuses erreurs archéologiques commises pal' l'auteur.

·Dùve?·s. - Le montant de la cotisation pour l'année 1949 est fixé à 200 fr,
Le l'achat des cotisations annuelles sera doue de 3.000 francs.

- Le dernier numéro du Jmlletin de l'almée 1948 est sorti 'S-Ul' 40 pages,
gràcc à la générosité de )1. Jean Ducasse qui, pO'llF décongestionner l'arriéré
des mémoires à ,publier, a pris à sa charge l'impression de, son travail SUT la
Charte de 12�q concernan t iLeyburn.

�r. Jcau Ducasse est nommé membre donateur.
Pour rachat de cotisation �. Homard Ducasse est .nommé 'membre à vie.

Election. - Aprèô Je scrutin pour 10 renouvellement de quatre membres
du Conseil d'a,dminislratioll, out été proclamés élus MM. Bigot, Ducasse Jean,
cie Sarrau, Fougerousc. Ont également obtenu un uornhre important de voix:
M�L Decrus, Ferrier el Itauicl.

•
••

cmlMUNIGA TIONS

jonZlL Ferrier el Morin : Les limons quaternaires et leur industrie lithique
dans la région cie Sainte-Foy-la-Grande. \

- .\1. Bernard Ducasse Vestiges gallo-romains. Traditions el trouvailles
archéologiques il Saint-Aignan.

- NI. J.-A. Garrle : Folklore Lrbournais (suite). Fontaines divinatoires et
fontaines guérisseuses. Hiles populaires et saints guérisseurs. Verrines.

- ,vI. Fougereuse : Petite conuihul ion II J'étude de la grande peur.
Nous n'analysons pas ces mémoires qui tous onl été retenus par la Commis­

sion des Puhlical.ions.
- Pal' analogre avec la pierre qui danse de Saint-Aignan dont il a été ques­

lion il la prérérlcn le séance, �l. .Cordilin présente un dessin « la pierre qui
vire » avec légende en saiutougcais, aussi amusante que spirituelle .

•
••

RJWNION DU CO:'!SEH.. D'AOMIJN:lSTRATWN

A j'issue de. la séance le Conseil .{['Aumini'stration a procédé au renouvelle­
ment du bureau .lon! on trouvera d'autre part la composition.

M. Gillet, réélu président il l'uuanim ité, visiblement ému de cette nouvelle
marque de sympathie, a remercié ses collègues.

Commission des publicalious sans changement.
Commission du musée, membres élus: ,MM. Decros, Ducasse Bernard,

Fe.rrier.
Ont été nommés délégués il la propagande: MM. Rarnel, Robert, Rade.

L'ordre d'inscription des mémo'il'es agréés appelait ici la biographie' de E.
MnmouJin Il_al' .1'1. Garde. Duns le bltt de faire connaît?'e aIL p'rws tôt dee pré­
histoTiens fTançais et étrarIJgeTs qU'i 1WlIS lisent une importante découverte,
i'ouieur, d'accord avec la Commission des Pub,lications, a cédé son tOU,T de
rôle à M. Ferrie?'.
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Compte -rendu moral de l'activité de la Société
au cours de J'année 1948'

_\les chers Collègues.

La coutume ,déjà vieidlc, qui impose à votre présldent le devoir de vous
pl'.é:o:cnlcl' 811 déhuldc chaque année ce comple l'CmJII, mc cause aujourdhn] une
grande joie assurément, mais aussi, je dois L'avouer, quelque app,réhension.
Une joie, parce que j 'ai grâce à cette coutume l'occasion de YOUS adresser mes
meilleurs vœux' pour la nouvelle année, individuellernsnt et collectivement.
-Puisse-t-elle 1'0llS apporter individuellement santé el bonheur, el collectivement
la satieîaction du développement 'el de la prospérité de la Société que vous aimez.
De I'appréhensiou, parce que je ne puis pas ne pas craindra de lasser ceux qui
m'entendent ou me lisen l si je leur offre toujours le même cadeau de nouvel
an. Il me semble vain dessayer de donner une forme originale ou seulement
UJl peu nouvelle à un food qui ne change pas. Or mon sujet ne change pas: je
dois vous parler de notre activité, et celle-ci suit un cours régulier, comme im­
muable. Par nos assemblées générales de chaque trimestre, par nos excursions,
par notre musée, par notre bulletin, par les travaux de nos historiens et pré.
historiens, cette activité s'est encore accrue. L'année passée a vu par exemple
le reuîorcement de la section de préhistoire qui a décidé, en reprenant ses

fouilles, de travailler il l'ill i tiation pratique des jeunes qui vou drorrt bien se
confier à elle.

Elle nous a vus égalemen 1., quoique scrupuleusemen 1. jalollx de notre inde­
pendance, ne pas marchander notre collaboration il CCLIX qui, dans d'autres
villes, poursuivent le même idéal que nous. C'est ainsi que nous avons ou bien
maintenu et consolidé de vieilles relations avec des groupements vo-isins, ou
bien accepté d'en formel' de nouvelles. Nous nignorous pas que la science se

nourrit d'échanges el. que nul dans ce domaine Il 'est capable de se suffire à lui­
même. Il nous est permis de mettre à profit les découvertes des au tres au fur
et à mesure qu'elle se produisent, mais en revanche nous leur 'devons la com­

munication des nôtres. Nous ayons tenu larges ouvertes les fenêtres sur I'exté­
rieur, ne pouvant que gagner dans cet échange, où nous recevons évidemment
beaucoup plus que nous ne pouvons donner. Mais j'ai la fierté de pouvoir alfir­
mer que, au cours de l'année dernière, nous avons donné nous aussi.

Fermant un moment ces fenêtres, je voudrais maintenant vous inviter ;\

portei vos regards vers l'intérieur dt' la maison. Elle es! pauvre. Nous n'en
rougissons pas, parce qu'elle est nette et L'ordre y règne. Nos collègues y tr�­
vaillent, désireux de [cuir de la satisfaction que prccure une conscience en paix
et, le cas échéant, d'un orgueil légitime après une nécessité, c'est-il-dire pour
eux après une découverte importante, qu'iJ s'agisse de pierres trouvées dans le

sol, pierres précieuses, ou d'un détail nouveau glané dans un document rare

ou dans un texte peu connu. Votre présence régulière, et de plus en plus nom­

hreuse, il ces réunions trimestrielles, où sont rassemblés el confrontés les résu,l­
t�ts de leurs tra'lllx., le�'lr procure une autre sa�isfaction : ce le�r es� une JOIe
l'l'elle, que de se vou' ainsientonrés (le svmpathie et de compréhension. pour,
que des érrivains se produisent, il faut uécessau-ementdes gens qui les lisent:
ils ag-issent et réagissent les uns SUI' les autres, la qualité de ceux-ci allant de

pail' �vec la qualité de ceux-là. Ainsi chez nous. Nous pouvons nous 00 féliciter.
C'�t à cela que. nous devons de îormer une société digne de ce nom, Si une



société a, pour ainsi dire, un corps matériel; qui est la masse de ses adhérents,
ce corps ne vivrait pas s'il n'était -animé par un principe immatériel. L'âme de
notre Société, c'est notre idéal commun : notre amour de la recherche intellec­
tuelle, notre r�ifus à accepter de ne riel) voir dans les ténèbres qui suivent' pas
à pas l'humanité dans son lent progrès VC1'S la lumière et qui s'allongent infini­
ment derrière chaque génération Il 0 uvelle, cl donc qui s'épaississent sans cesse ;
ce sont les eïlorts de certains pour accoutumer et accommoder leurs faibles yeux
il celle obscurité jusqu'à ce qu'ils soient capables d'y faire des découvertes de
plus en plus nombreuses, récompenses admirables de leur longue patience; et
c'est encore l'attention de leurs collègues et leur respect adm ira tif, quand l'avis,
ils les écoutent décrire les spectacles ainsi retrouvés, arrachés à l'oubli, à la

18

.e

mort.

Il

Je suis convaincu, Mesdames et Messieurs, que 1949 nous permettra de
mainlenir cc corps aussi robuste, vivifié par la même âme aussi ardente, malgré
les difficultés matérielles qui. ne nous seront pas épargnées ct que nous pré­
voyons redoutables,

Pain du pessimisme J Depuis dix-sept ans nous avons connu d'autres diffi­
(·ull.és, ct quelles difficultés J_ Nous les avons allrontées ; notre vaillance et notre
loi en out triomphé. Devant elles il nest pas dobtacle insurmontable.

A. G.

Les débuts du protestantisme
dans la région de Sainte·Foy

L'évangélisme s'est répandm de bonne heure dans l'Agenais, prêché
pae UIll, neveu de Mélaechton, et favorisé par Ia reine de Navarre qui avait

.

fai.t de son château de Nérac Pasile des !humanistes persécutés poo: la
Sorbonne et le Pariemenc.

C'est à rra fin de 1540 qu'Aymon de la Voye vint exp()�er la doctrine
nouvelle à Sainte-Foy-la-Grande. Or, -l"Edit de Fontainebleau, du Ler
juin de Ia même année, enjoignait aUX baillis sénéchaux, peocureurs
et avocats du roi' de ,se mettre à la poursuite des « Luthériens )) pour
les �,iv'l'er au jugement des. COUl'iS souveraines. Les réunions devaient être
soigneusemelI1t dissimulées. Aymon de 'la Voye prêcha d'abord dt8.lI1S la
cave d'ulJ.l. maître d'école nommé Grenier (1). Mais le nombre d'es con­
vertis saccrut rapidement, il fallut trouver un local plus grand;
bientôt les réformés manquèrent de prudence, ils furent dénoncés au

Pa:rlemen.t de Bordeaux qui décida ,l'anestation du prédicateur. Aymon
de la Voye, prévenu à temps, refusa de s'enfuir. Il fut arrêté, conduit
à BOItdeaux, emprisonné et, après neuf mois de souffrances, étrangâé

(1) n'après Courteault, Aymon de la Voye était lui-même régent.
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IJ?IUlÎs brûlé Je 26 avrdl 1542 (2). Son martyre n'arrêta :pas Ies OOII1versÎO!l1s,
tout au' contraire, la relllligio!I1 nouvelle gagJla tout le pays environnant,
répandue par de� prédicants itinérants : prêtres et religieux converts,
régents, parfois, même simples colporteurs. Le goût de la controverse se

développa rapidement. On discutait tJhéologié jusque dams iles cabarets,
on dénonçait les désordres du ,clergé, on argumentait ipOUT ou contre le

mariage des prêtres ... ({ il s'est élevé des schismes et des divisions teUes

qw'on n'en a jhmaxÏ!s v'ws' en Pronee, Ces divisions ne sont pa» $eule­
ment de prooinoe à proinmce, ni même de ville à vine, mais dans les

mêmes Pays, dans les mêmes villes, dans les mêmes maisone où le mari

se trouve divisé de la. [emme, le père du fils, le frère du frère, les

parent» entre eux, ainsi qUle les voisins ... )) (3)
Des lectres patentes dan roi, en date du 30 novembre 1542, ordon­

nèrent un redoublement de rigueur contre les hérétiques. La région de

Sainte-Foy était étroitement surveillée par Gaston de Foix, vicomte

de MeiH,e, comte de Gurson et du Fleix, marquis de Trans, chevalier

de l'ordre du roi, qui vivait en son château dru Fâeix (4). Arnaud

Mariones procureur d'Il roi, et Jean Seguin, son substitut, furent par

trois: fois mandés à la cour du Parlement de BOTdealUJX, en 1542, 1547

et 1554, et vertement semoncés. ({ On leur reprocha de Iaisser molester

les catholiques à ce point que ceux-ci n'osaient plus qu'er. cachette

suivre les pratiques de leur :r.el!igioill et sonner les cloches... Les femmes

n'osaiernt p�ru's entendre la messe qu'au couvent des Cordeliers et se

voyaient obligées, pOUlr traverser L":c.:, rues, de cacher SOIUS leurs jupes
leurs cierges qu'elles portaient aux (;,,'frandes. Enfin, aux enterrements,

on ne portait plus ni chandelles ni croix )) (5), Des instructions leur

frwren.t données « POU?· que les habitants du,dit Sainte-Foy, grandement
soupçonnés d'/)) fait d'hérésie au grand scandale du pays circomvoisin

cognoiesen: Leurs oiiencee et scandales ... retournent à. Dieu et à notre

Sainte Egèise comme de mais repentons et bons catholiques, )) Peu après,
toUIS dieux furent condamnés à l'amende pour négligence dans les

poursuites.
La répression devint plus sévère. Un marchand: de poissons de Ste.

(2) Voir la réponse d'Aymon de la Voyc à ceux qui lui conseillaient de fuir

et ses derniers sermons dans IGuino·di.lj .

. (3) Mémoire de l'avocat L'Ange au Parlement de Bor deaux.
,

(4) Le marquis de Trans resta. profondément attaché. au roi et au catholic.H;me
_ mals ne suivit point les Guises. En revanche, ses trois ms devaient comb3Jtt�e
aux côtés du Béarnais. Tous trois (!Louis Ide Canrlale, comte de Gur-son, Françon
Pheebus, comte du Fleix, el le chevalier de Foix) furent tués le '29 juillet Hî8!
au combat (le Moncrabeau en Agenais. Sa d'eruIII{' résida à la co-ur de Nérac ou

elle ne jouit 'd'ailleurs pa!' de la faveur de la l'cine Marguerite. !C'est lui qui fit

obtenlr � Montaigne Il'Oil'drc Ide saânt Michel et qui I'en fit chevalier. Voir son

portrait dans les ,Essais, t. JI, 1. II, oh. 8.

(�) Abbé J. INeyrac : ILes guerres de religion «lans DüS contrées. Référence:

Bibliot. de Bordeaux, registres secrets mss. 369, t. 1...
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Foy, Jelhan MerlO!Il1, fut arrêté pax ordre de la Cour en dl3ite du 26 avril
1553. Un areêt du 31 j'UiÏllet condamna paa.' contumace Mngdeleine
Paranehières, femme Grangia, Jehanrie Belaud, Robert, Estienne et

Jeannot Renelz, SymOlI1 Marti et. Claude, son gendre, là être « traqné»
8U1' une clye par les carrefours ccoustumés de lad. ville de Saincte-Foy,
et, ce fait, estre menez et conduictz sur la grand place de lad. ville et

illec estre brusiez et ardz tout vitz Ji' plus 500 livres d'amende envers

le roi. Le 5 mars 1556, François Bouteâier fut condamné à faiœe amende
honorable, dans l'église, en chemise, tête et pieds nus, torche de cire
aedence à lia main" plus vingt livres d'amende; le 22 mars 1557, Guérin,
à I'amende IhonofUlhle « la hart au, coui et un faguot Sur le doz », il
devait en outre payeil' .cent livres damendo, être fouetté par I'exécuteur
de la ha,ute justice ŒUX « carrefours haibitUiel-s » et banni à perpétuité
dU' ressort de la COUT « à. peine d'estre pœuiu. et estranglé »; un' autre

Foyen, Tondue, devait .fa�,re amende tlwnomble. Le' 10 avril, Odette
Oharneteau et û\1iathieu' Tondut furent condamnés par contumace à la
claie 'et au feu (6), ,I-a .Iohaonye et une dizaine d'autres, à l'amende
honorable et à de fortes, peines pécuniaires ... etc ... etc ...

Heureusement pour 'eU'X, les officiers et consuls de Sai nte-Foy, pour
la plupart ga'gnés à aà réforme, ne menaient que fort peu: d'empresse­
ment à poursuivre et châtier les hérétiques (7).

Dès son arrivée au pouvoir, Henri II ne voulut voir dams les pro­
testants que des! reb�Jles. L'Edit de Compiègne du 21 juillet 1567 pro..

nonça ,la .peine de mont combre ceux qui auraient « fait inj'ure aw Saint­
Sacrement, a'Wx ima,ges de Dieu, de sa benoîte mère et 'des saints, pa­
reillement cet/ix qud auraient contrevenu aux défenses ioitee d'aNer à
Genève, de porter des livres réprouvés POU,?' les vendre, semer et dis­
tribuer parmi le peuple.» Les arrestations se multiplièrent; des
huguenots, furent condamnés un peu partout, tels Martiil1 Monga:ult, de
PlneUJÏJh et Pierre Eymerie, barbier d'Eynesse. Mais cette rigueur resta

vaine, Les protestants s'organisèrent « Ils. tOl1.t, notait P'avocat L'Ange,
des associations et des boœrees C01nmu.nes, non ouiorieéee p>a,r les lois,
'Ï�s ont des ministres, des cOl1;fidents, des sWl'V'eillants, des p1'otecteurs à
gages; -ils t!,;enne'Y/!t des -syno,des et des consistoires, deux fois lo: semaine,
,toutes choees pius propres à, exciter des séditions qu: à. étwblir la religion,
ce- qu� a déjà. abusé 'Ul1,e infinité de peuple ... J) Les gem.til'shommes corn­

mencèrent à se ranger aux côtés des, réformés et vinrent assister aux

prêches en armes.

Un relâchement dams les poursuites perrnit aux Eglises réformées,

(61 'L'exécution avait lieu en effigie les [ours ,de marché.
(7) Il fallut, par 'exemple. qu 'un arrêl ·rlu 7 mars H'iü9 leur enjoignît de pro­

céder enfin à I'arrestatlon de 3 personnes condamnées depuis le 10 avril ,1506,



jusque là isolées, de se fédérer en 1559 (8). La province de Hw&Se.
Guyenne fut divisée en sept colloques, donc deux poue l'Agenais':
« l'Agenais de Garonne JI.et « I'Agenais de Sainte-Foy )J. Elile députa
quazre ministres au premier' synode de Paris, Ia même année.

Les persécœtions 'reprirent après l'Edit d'Ecouen, Henri II aylilTht
déeâaré qrue la. gramde affaire de SOIJ1 règne serait désormais d'extirper
l'hérésie du royaume. Elles ne réussirent pas à enra,yer les progrès du
mouvement réformé. Un arrêt du Parlemene, rendu à ru requête diu

procureur du roi, portait que les consuls « jerogen: iniormer pUT cosn­

misaire depput» SU7· le crisme de hàésye que Led. prrD'curreur pTétend
charger les habitons de lad, ville )) - (ce qui ourou: esté fœict a gmnidz
jmiz) (9). La jurade riposta, demandant que [e Parlement ne puisse
« coignoistre sur les habiuine de ùui, ville éz macières de hérésye, es­

queue» lad. CDIu,7't jOtl:l'neliemenf les molestent JJ (9). Le 2 3NT:Îll, 1560, le25

avril 1560, le prieUT' de Sainte-Foy 'se plaignit : il avait fait venir' un

prédicateur .pour prêcher le carême et on « ne tenoict compte à l'alUer

ouur JJ (9). Le 14 octobre, le Parlement. de Bordeaux écrivait wu roi:

« en la ville de Scâncte-Foy, y a ung ministre qui presche ordina.ire­
ment et publiquesnent cl grand nombre de g,ens et quant à a1l6T à l'église
et ouyr la. me'Sse et service divin, ne y a que les habitans de vin,gt-cinq
.iuusons qui y aillent. JJ L'unnée suivante, le lieutenant-geuverneur de

Guyenne, Oharles de Coucy, seigneur de Burie, c'ha;rg'� avec la Boëtie

de rétablir I'ordre, ayant, sommé les consuis de publier UIIl arrêt ru­

terdisant les! assemblées et les prêches, ceux-ci lrUJ� répondirent hardi­

merrut « qu'on ne sçaua-ait empescher les ministres de prescher vu la 1nuil­
tiiude du· peulp'le qui Les suivent et vu qu'�l,s ne preschefbt que

l'Evangile. JJ (30 arvril 1561). Le 15 août, les nouveaux consuls prêtèrent
serment sur la bible et n()!I1 plus SUT le crucifix. La petite vi,lde était

devenue presque entièrement protestante (10),

1(8) Cette même année, les Foyens dirent évader un '<les leurs arrêté pour
hérésie, Un nommé Bichon ayant été emprisonné ,Tl0'Ul' avoir p,r1s part oÙ cette

expédition, Hs le délivrèrent à son tour.
-

(9) Registres ode délibération 'de .la [urade. .Al'('hives municipales de Sainte­
Fov. E. suppl. 4987, BiB L

(Iû) Parmi les premiers réformés de la région figuraient les Gérault de Lan­
galerie qui revinrent plus tard au catholicisme et lui 'donnèrent un archevêque:
Monseigneur de Langaierie, curé de Sainte-Foy, évêque Ide Bellay puis archevê­
que dAuch. (C'est lui qui rlevait procéder, le 4 octobre '1871, à la bénédiction
des cloches de l'église Ide Sainte-Foy Idans le r-locher refaH en 1869 par Joreph
Moreau, de Liboume.)

En septembre 1�61, Johan Gérault, sieur de Langalerie, qui était avoca�,
soutint, devant les [urat« Ille Bordeaux que « les religionnaires avaient le drOIt
(le se réunir JJ, On se contenta de lui répondre que la volonté du roi n'était pas
Le Ile. Plusieurs milliers rie catholiques s 'unirent autour du président rle ROSSI' \

gnac et de l'avocat L'Ange. Buru prêcha vainement ,la conciliation. C'est a�ors
-jne le roi envoya INioolas .Compning, conseiller au grand Conseil, et <Girard, heu'

1;enant de la prévôté de l'Hôtel pour faire le procès odes réformés,

Pierre FOUGERousE.



La Station Néolithique de Lamothe-Montravel
(Dordogne) (l)

L 'ordre d'i'/1;scription des mé11loiTes agréés appelait 'ici la biogmp'hie de E.
Dgmo'UJhn par M. Gande. Dtm« le bu t de [aire connaîl'l e ClIl pIvs tôt des pl'é­
hÎsL01'ie1lS [rtmçais et élnmge'l's qu'i nous lisent Ime illl/lm·tante décollveTte,
îaiueur, à/accord avec la Commission des Publications, a cédé son tour de rôle
il M. Ferrier.

HISTORIQUE DE LA DÉCOUVERTE. - Au cours de l'automne
1942, alors qu'il défonçait une prairie improductive au lieudit « Baillar­
gat li, commune de Lamothe-Montravel, pour y planter de la vigne,
d'un rapport plus lucratif, M. Plaziat père remarqua que sur une cer­

taine étendue, assez limitée d'ailleurs, il mettait parfois à jour des
fragments de silex et de poterie qui l'intriguèrent. Cultivateur aussi'
curieux qru'avisé, notre compatriote s'intéressait depuis assez 'Iongtemps
aux « vieilles pierres » dont nous nous entretenions souvent d-'ailleurs
au cours de nos conversations. Aussi, comme il était au courant de nos

recherches archéologiques et de nos modestes travaux de préhistoire,
il vint spontanément nous informer de ses observations, un jour que,
trompant une nouvelle fois la vigilance de la sentinelle boche qui
gardait la ligne de démarcation (en l'occurence La Lidoire), ruisseau
limite dies: dépaetements de la Dordogne et de la Gironde, 'HOUiS avions
pu pénétrer en zone dite libre. A son invitation, nous nous rendîmes
au « Baillargat », où il nous fut possible de constater le bien-fondé des
remarques de l'intrépide propriétaire. En moins d'une heure, nous

avions dans notre musette d'indiscutables témoins d'une occupation
néolithique: c'en était assez pour stimuler notre curiosité. C'est alors
que nous sollicitâmes de M. Plaziat d'abord la faveur d'être averti
chaque fois qu'il aurait l'intention de procéder à des labours, et aussi
l'autorisation de parcourir sa nouvelle plantation à cette occasion. Ce
double engagemen� fut pris sans difficulté, Evidemment la période de
six années qui s'est écoulée depuis la découverte de cette station pour­
rait sembler longue en comparaison de son importance hien modeste;
mais il faut considérer que notre résidence principale est Bordeaux,
c'est-à-dire à cinquante-cinq kilomètres, et que nous ne sommes venus,
et nous ne venons à Lamothe-Montravel, que quatre à cinq fois par
ari. D'autre part, si l'on veut bien se rappeler que pour une moitié en-

",' (t) Ce peUt coin du département cie la Dordogne' �is entre Castillon-sur-
i))or.do.gnc (Gironde) .et Sainte-Foy-ta-Grande (Crrnnde) a été « adopté li par notre
SOCiété historique et archéologique [le Libourne. (!Renseignemeols fournis parnotre dévoué secrétaire général lM. A. Garcle.)



- là :-

viron ces années furent celles de l'occupation, on comprendra notre
confiance en l'indulgence de nos collègues pour nous excuser de nous

être si « lentement hâté » à leur présenter, d'accord avec notre ami

Garde, cette bien modeste communication. D'ailleurs entre temps, outre

nos occupations professionnelles et clandestines, d'importants travaux

préhistoriques ont occupé notre activité alors même que nous frappait
un deuil bien cruel.

CONSIDERATIONS D'ORDRE GÉNÉRAL. - Cette station de

plaine située sur la rive
-

droite de la Dordogne, à 600 mètres environ
au sud de la route nationale Bordeaux-Bergerac, à peine à un kilomè­
tre du centre du village, n'est éloignée que de quinze cents mètres
environ (là '"01 doiseau) du fleuve dont le plus. bas niveau d'été est

inférieur d'une douzaine de mètres à celui des inondations qui' depuis
quelque temps au moins, semblent se reproduire assez régulièrement
chaque décade. Lors de la dernière grande crue - le 10 décembre 1944
- la vigne du « Baillargat » était recouverte de plus d'um mètre cin­

quante d'eau. La présence d'une station néolithique en ces lieux habi­

tuels de la plaine inondable pose donc un double problème hydrogra­
phique et climatique. Deux faits, l'un et l'autre égllilement contrôlables,
semblent s'opposer dans le temps: dune part I'existence d'un habitat

humain, et, d'·autr,e part, l'irrnmersiom totale; régulière, actuelle, de ce

vignoble en période de crue. Interrogés par nous, les plus vieux La­

mothais nous ont tous affirmé que depuis leur jeune âge ils avaient été

témoins de cette inondation de la plaine du « Baillargat )), et même,

qu'au moyen de bateaux à fond plat, on y circulait aisément. Comment

concilier ces deux observations également vraies, sinon en admettant

pour la période néolithique une différence sensible du régime actuel
des eaux de la Dordogne et de ses affluents ? car il est bien évident que
nos lointains ancêtres n'élevaient pas directement leurs cabanes sur la

nappe liquide. Or, comme aucune trace de pilotis n'a été retrouvée, il

semblerait donc bien que la propriété de M. Plaziat restait à sec il

l'époque improprement dénommée celle de la pierre polie. Evidemment,
avec quelque hardiesse de raisonnement, on pourrait supposer que sous

les efforts conjugués et longtemps soutenus des agents atmosphériques
et des eaux, lF système de pilotis a totalement disparu ? Mais alors,
comment admettre que, soumis, pendant plusieurs millénaires aux

poussées alluvionnaires périodiques du fleuve, ce dernier n'ait aban­

donné la moindre trace des roches éruptives arrachées au Massif
Central? De plus, ne devrions-nous pas recueillir une industrie lithique
roulée, ŒUX arêtes mousses ? Nous constaterons que ce m'est pas, le cas.

Enfin, si nous suivons les deux rives de la Dordogne, tout au moins entre

Bergerac amont et le Bec d'Ambès, aucun fait nouveau, à notre con-



"

a

il

t
IS

"

oc

l­

i!
te
5,

-11-

naissance, n'apporte le moindre démenti, de' quelque" nature que Ce

soit - au fait de l'existence d'une station néolithique à l'endroit même
où œaueuemeni; depuis quelques siècles (?) les eaux en crue envahis­
sent régulièrement la plaine inondable. Bien plus, nos collègues Conil
et Tauziat n'ont-ils pas signalé depuis longtemps déjà la présence d'un
four gallo-romain sur cette même rive droite de la Dordogne à un niveau
encore sensiblement inférieur à celui du « Baillargat », au lieudit « La
Font-du-Bois » ? Comment ces postnéolithiques auraient-ils pu faire
cuire leur argile (assez abondante en cet endroit) si les eaux avaient
recouvert leur four ?

Notre première conclusion sera donc pour souligner ce fait qu'à
l'époque néolithique, et même à la période gallo-romaine, la Dordogne
n'envahissait pas le « Baillargat », et, par conséquent, ses crues étaient
de moindre importance par suite d'un climat plus tempéré et d'un ré­

gime des pluies différent de celui de nos jOUTs, dont nous avons essayé
de rechercher les causes principales.

En effet, devant J'importance d'une telle observation non encore

signalée croyons-nous, nous avons sollicité les avis plus autorisés des
maîtres de notre Université. En l'absence du regretté F. Daguin, pro­
fesseur de géologie à la Faculté des Sciences de Bordeaux (2), nous

.

avons sollicité les lumières d'un éminent spécialiste du quaternaire de
la vallée de la Dordogne, M. H. Enjalbert, professeur de géographie
à cette même faculté (�), qui a admis notre conclusion. Selon ce dernier,
en effet, le climat néolithique de notre région présentait des extrêmes
moins accusés vers le froid, le chaud, le sec et l'humide. Ce serait là
une première cause d'un moins grand nombre d'inondations. De plus,
en juillet dernier, dans 'la même vallée et sur la même rive, MM. Enjal­
bert, Malvezin-Fabre et Pasquier, étudiant, ont découvert en un point
distant de moins de dix kilomètres à vol d'oiseau de notre station, un

« lœss typiqne et massif » là poupées calcaires dont le dépôt doit corres­

pondre à la période sèche et froide de la fin du paleolithique, c'est-à­
rdIWe à u[)j état de la vallée très différene (CLans le détail) de J'état actuel.
Le changement de climat apparaît dès lors évident entre l'époque de
dépôt de ce lœss - période sèche et froide de la fin du paléolithique et

l'état actuel dont I]1iOtre néoléthique forme la transition. IDnrfim le site
de Montravel se trouve de nos jours dans la zone actuelle de balance­
ment des marées. En était-il de même au néolithique, questionne M.
Enjalbert, et surtout à l'époque antérieure? Pour qu'une crue un peu
moins forte que les crues actuelles - ce qui était vraisemblablement le

('2) P. Dag'llin a trouvé là mort en « service commandé ", au retour de
son voyagf aux Antilles, lors [le la dieparirion du « Lnté EtH » flans la nuit
du 31 juillet au 1er août 1948-

.

(3) Nos bien vid's remerciements (t )[. H. Enjalbert pour les jrrécieux ren­

seignements qu'il nous a donnés et qu'il a bien voulu nous autoriser lt utiliser.
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cas il y a quelques millénaires, soit sensiblement amortie ou même

absorbée, il suffit qu'à l'aval de Castillon-sm-Dordogne, 'On ait un

niveau marin un peu plus bas; donc que l'action des marées ne refoule

pas les eaux du fleuve; ou bien qu'il existe sur ses rives, de vastes

espaces non colmatés où les eaux peuvent se répandre, ce qui devait

être le cas au début du néolithique tout au moins. Enfin, pendant la

période de froid sec de la fin du paléolithique se produisit une sorte

.

« d'empâtement alluvial » des vallées secondaires surtout, alors que
ceille de la Dordogne, plus importante, d'un niveau de base inférieur,
était assez bien creusée, et par suite d'une plus forte pente de son lit,
provoquait un écoulement plus rapide qu'aujourdJ'lh:uri. et même natu­

rellement - quoique moins marqué - qu'à l'époque néo�thiqllie iinrter­

médiaire,
Ainsi donc géographie et préhistoire s'accordent pour reconnaître

le bien-fondé de notre première conclusion sur les variations bydro­
graphiques dans Pintervalle de quelques millénaires, sous l'influence

conjuguée de causes générales et locales, de climat et de niveau marin.

ETUD'E DES INDUSTRIES DE LA SliATION. - lndustri« de.

l'os. - Malgré la nature de son terrain argile-calcaire, « Le Bailler­

gat » n'a livré aucun élément de faune, alors que l'industrie lithique
et celle de la céramique ont laissé d'intéressantes traces de leur existen­

ce.

Pourquoi cette absence de tout débris de cuisine dans un milieu

si favorable à leur conservation, chez cette peuplade d'agriculteurs?
Pourquoi ne retrouve-t-on pas, par exemple, le moindre vestige du

chien domestique ? Peut-on soutenir qu'allégé par sa perte de matière

organique l'os ait été emporté par 1es crues postérieures à l'époque
gallo-romaine? Peut-être ? Cependant, il semble bien qu'une partie
même minime des restes de l'alimentation ou des animaux utilisés pour
l'exploitation agricole aurait pu être rencontrée, ce qui n'est pas le cas.

En poussant la logique jusqu'au bout, comme c'est d'ailleurs le cas

de tous les gisements préhistoriques mal ou incomplètement fouillés,

ne pourrait-on pas prétendre que l'avenir est toujours susceptible
d'apporter la preuve encore non faite de la présence de débris de cui­

sine? Nous ne voyons pas de réponse d'une vérité,indiscutahle à cette

question. Peut-être n'est-il pas absurde de penser qu'à quelque distan­

ce (?I) de cet atelier de taille, pouvait exister une ou plusieurs stations

plus importantes Ott vivaient et couchaient nos néolithiques, alors que

le «: BaiJlargat )) aurait été l'unique centre de leur travail pour la COD­

fection d'outillage .en silex, ou en argile? Mieux informés, ou plus
hardis, nos collègues voudront bien nous faire connaître leur opinion?
C'est avec reconnaissance �1_le nous l'accueillerons.
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lNDUSTRIE LITHIQUE. -. A défaut de faune, notre station

nous a fourni une quantité non négligeable de silex taillés, Ajoutons
que par le fait - comme chacun le sait - de la difficulté de taille du

quartz {comme à Choukoutien, 'et dans pas mal d'autres gisement!>
paléolathiques] nous n'avons pas cru devoir retenir pour étude certains

fragments de cette roche commune. Ce qui frappe tout d'abord à l'exa­
men de l'industrie lithique, c'est l'obondance relative (le nuclei (4) et

leur t�ille souvent' poussée jusqu'à leur inutilisation complète, même
comme rabots. Nous en avons recueilli 87 dont 24 gris (volume du

poing d'un enfant de 12 à 15 ans); 30 moyens (volume d'un œuf de

poule) et les 33 autres de taille plus réduite, jusqu'à la grosseur d'un

petit œuf de pigeon. Presque tous (à l'exception d'une demi-douzaine
d'entr'eux, quelque peu aplatis, rappelant les gros grattoirs du néo­

lithique) sont de forme prismatique variée. Une quinzaine ressemblent

beaucoup à quelques-uns des petèts nuclei de notre station sous-marine
d'Andernos (5). Malgré l'abondance probable de la matière première,
par suite de la proximité de la Dordogne, nos néolithiques ne semblent

pas l'avoir gaspillée. Sm ce lot de 87 nuclei, 10 gros, 11 moyens et 10

petits ont servi de rabots semblables en tous points à ceux rencontrés
dans la plupart de nos stations du paléolithique -supérieur , Quelques
exemplaires ont « travaillé ", sur d'anciens plans de frappe à base ré­
duite parfois à deux centimètres de diamètre. Les dimensions extrêmes
sont: hauteur 68 ta iu» et 27 tu.l tu ; base 67 m/m et 20 rn/m. Sr par la
forme de leur couchoîde aplati notamment, plus de la moitié des outils
ou des éclats ont été débités au bois, nous avons cependant recueilli
seize jolis percuteurs dont six en silex et dix en roches granitoïdes.
Nous avons noté deux types cylindriques allongés et légèrement aplatis
utilisés par leurs extrémités longitudinales et mesurant respectivement
116 m/m et 135 m/m de long sur 175 m/m et 180 m/m de circonfé­
rence. Un autre type demi-plat- mesure 184: m/m de tour. Cinq exem­

plaires sphériques, ou pseudo sphériques, d'un volume sensiblement
supérieur au poing, présentent de' nombreuses étoilures en deux points
diamétralement opposés. Deux autres de ces outils, à peu près de même

grosseur, ont particulièrement retenu notre attention, Le plus petit,
en silex noir, présente une face absolument plane et à une extrémité
rie son grand axe une espèce de bec, formant un angle dièdre retouché
de part et d''all!tre dune crète médiane opposée à la face plane. Serait­
ce un percuteur ayant également servi de pointe burinante ? -

(4) 88 % sont en silex nolr, Ç) % sont assez îortement cacholonnés : '2 %
[li'ésentent un aspect grisâtre, el. t % appai-Uennent au lyre blond café au lait
du I'ergeracois.

\�;) J. Ferrier : « La Pl'éhj::;toil'� en Gironde », p. 243, Imprlruçrte �'IO]]lIO?CI\G� Mans, i94:l,
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L'autre Itype en silex déshydraté sur tourte sa surface sur une assez

grande épaisseur, porte en son milieu une petite cupule à surface entiè­
rement unie de 5 m/m environ=de profondeur et six centimètres carrés
de surface. Cette cupule est contiguë par un de ses bords à une seconde
de surface double, également lisse, qui se prolonge par une rainure de
65 tu lu: de long, 16 ui lu: de large et 5 m/m de profondeur - la même

que celle de la cupule. Ces trois observations nous <apparaissent pré­
senter entre elles un lien. Si nous ne sommes sans doute pas en présen­
ce d'un de ces maillets à rainures signalés dès 1904 par M. Deydier (6)
l'hypothèse de l'emmanchement par ligature peut être évoquée. Nous

pensons que ce genre de percuteur serait le premier rencontré dans
notre département et même dans notre région du Sud-Ouest. Ajoutons,
fait normal, que que1ques silex (outils, éclats ou lames même) et petits
galets sphériques ont l'aspect d'objets ayant subi l'action du feu (7).

"

OUTILLAGE LI1'FIIQUE PROPREMENT DIT. - En plus d'un
certain nombre d'éclats (450 environ) et de lames ou lamelles (une
cinquantaine) non retouchés, nous avons pu réunir à ce jour un en­

semble de 106 outils ou pièces dures ayant été utilisées.

Comme dans la plupart des stations néolithiques de plein air, de
nos régions tout au moins, les grattoirs forment la majorité de l'outilla­

ge: 79, dont 9 seulement sur bout de" Lames et 70 sur éclats divers. Cinq
d'entr'eux sont d'un volume, d'une robustesse et d'une technique
remarquables. Trois de forme subcireulaire mesurent respectivement
33 tn.l u», 22 m/m et 19 tu ju» d'épaisseur et 180 rn/m, 178 m/m et IVI

m/m de circonférence. Cinq autres bien moins volumineux mais

die forme 'semblable rappelleœt certains types aeiliens de notre station
sous-marine d'Andernos ou de ceux des Barbereaux (canton de Sainte­

Foy-la-Grande') (Collection F. Morin). Quoique variés de forme les

autres 'grattoirs restent classiques, Quatre lames fragmentées dont les

longueurs varient de 24 m/m à 40 m/m présentent de petites encoches
finement retouchées utilisées sans doute comme racloirs concaves. Une
autre de section triangulaire longue de 56 m/m et large de 23 offre
cette particularité, unique pour La station, de porter deux coches oppo­
sées l'une à l'autre, aux deux extrémités de l'axe longitudinal formant
ainsi un grattoir concave double, Deux racloirs plats sur éclats de 55

et 67 m/m de long présentent une technique parfaite, et l'un d'eux, le

(6) M, Deydier : Les maillots de Murs, iJ3, S. P. F., 1904, p, 16fl.
'(7) Le Lanno'tl ne nous apprend-il pas que jusqu'à ces dernières ann€e� les

bergers de la Sardaigne Centrale provcrruaient I'éhullition du lait en précipitant
dans le li<quide des petits cailloux préalablement chauffés à blanc, (il_) réhistoire du

Languedoc méditer. et du Roussillon. Nîmes 1948).
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plus ,grand, pourrait passer inaperçu dans un ensemble moustérien. Signa.
Ions une pièce de forme aberrante, grand croissant irrégulier sur éclat
pouvant représenter un grattoir concave d'un côté et convexe de
l'autre. De plus, elle est légèrement roulée à sa partie convexe, de
même que deux autres outils multiples provenant également des allu­
vions de La Dordogne, et sans doute apportés là par nos néolithiques.
Deux éclats de taille moyenne (8) ont pu servir de taraud et de

grattoir. Six perçoirs (un gros, deux moyens et trois petits) et un éclat
Lev,�llois (?) complètent la série des outils à percer ou supposés tels.
Enfin cinq tranchets (ou pointes de flèches à tranchant transversal]
dont quatre plutôt grossièrement taillés et un autre très beau quoique
inschevé; une pointe de flèche à double aileron et pédoncule à peirue
ébauché; l,lll fragment de hache polie en diorite (?) (L.: 76 m/m;
petite base: 55 tu l tu ; épaisseur; 27 m/m) de forme triangulaire et
de section ovale, ainsi que quatre autres fragments en silex (9) termi­
nent l'outillage lithique de la station. Notons que. ces derniers types
présentent un équarissage bilatéral, ce qui semble indiquer un habitat
d'assez longue durée.

LA CÉRAMIQUE. - Comme nous l'avons déjà signalé en regret­
tant l'absence totale de faune, l'industrie de la céramique est assez
bien représentée. Nous pensons même que c'est elle qui donne le plus
d'importance d'ordre préhistorique à cette modeste station, par sa riche
série d'ornementation.

Une première observation, ussez fréquente pour les gisements de
.plein air, est la présence simultanée de trois catégories de poterie: un

type domestique très grossier, un type plus fin et une qualité supé­
rieure (?;).

Le trait commun à l'ensemble est sa couleur noirâtre intérieure et

rouge à l'extérieur, par suite du mode de cuisson sans doute. Un autre
caractère commun consiste en la nature même de la matière première
employée : roche argaleuse mélangée à des fraJgments de quartz (dé­
graissant) en vue d'éviter le phénomène du retrait, dont la grosseur
varie de la tête d'une épingle (potenie fine) à celle d'une- moitié de petit
pois. Nous possédons] 50 fragments de poterie grossière épais de 14 à
18 mlm et d'une surface moyenne d'environ 25 cm2. - Ce sont pour

.
(8) Nous adoptons I'échelle proposée par Octobon, président de la Commis­

'lOTI du néolithique in « La question tardenoisienne: La station de Vieilles
�Com, de Beaumont-le-Roger. Eure), BuL S, P. F,

(9) Nous ne sommes pas loin de croire que les nomhreux fragments de
hn.nlles cassées au talon que l'on rencontre dans les stations néolithiques pour­ralp"t biep être, comme le suppose notre collègue et ami )r. Louis de Mont­
pellier, des coins ode pierre.
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la plupart des parties courbes de grand vase, et 14 portions de fond de
vase plat. Ces éléments, comme tous les autres d'ailleurs, n'ont pas
suffi pour nous permettre d'évaluer les dimensions probables de ces

récipients. Nous avons noté une seule épaisseur de 38 m/m pour l'un
d'eux qui nous rappelle certains vases des Landes (lViasee Dubalen il

Mont-de-Marsan) ou ceux de la Collection B. Pèyneau (Musée d'Arca­
chon, Gironde). Un reste de pâte informe de la grosseur du poing,
gisait à côté de l'un de ces tessons.

La poterie plus fine comprend à peu près le même nombre de frag­
ments d'une même surface moyenne: La pâte qui la compose ne nous

paraît guère plus cuite et se maintient/intacte même après 24 heures
d'immersion dans l'eau.

Onze tétons de suspension classiques appartiennent au type du

petit mamelon en tronc de cône arrondi au sommet d'environ 25 rn/m
de hauteur - pius ou moins aplati par ailleurs. Deux d'entre eux ont

une forme plus allongée. Une oreille plus cuite épouse nettement la
forme d'un croissant maladroitement placé sur un plan oblique par
rapport à la <ligne de courbure du bord supérieur du vase. Tous, à
l'exclusion- d'un seul, ont été confectionnés au moyen d'une pâte
grossière à gros éléments de quartz. Aucun type, dit en tunnel, n'a été
rencontré. Rien de parficulier à ce gisement, puisque nous retrouvons

absolument les mêmes échantillons à Andernos-Bétey et un peu partout
en France et même à l'étranger. Notre éminent collègue et ami, le pro-

/ fesseur Hama-Nandrin, de Liège, a recueilli Jia même série dans son

Omalien de la Hesbaye (Belgique). Le musée des Eyzies d "ailleurs en

conserve quelques spécimens dans ses vitrines. Miais Te fait de beaucoup
l, plus important au point de vue archéologique, c'est

..
le nombre et

la rare variété de l'ornementation. En effet, trente-cinq fragments de

poterie grossière ou demi-fine portent les marques originales de l'artiste

néolithique, qui a dû travailler, semble-t-il, au doigt, au stylet et à la

spatule, en utilisant presque toujours le procé4__é dit du Colombin qui
consiste, comme chacun le sait, à reporter sur l'extérieur du vase un

cordon de pâte molle qui y adhère sous la pression de la main de l'arti-'
san. Nous ne pouvons qu'indiquer très sommairement les principaux
résultats ainsi obtenus.

Trois types classiques dominent l'ensemble : c'est la céra:rllique à

impressions à cru; puis la céramique à cordons en relief; enfin La céra­

mique à impressions digitales (10).
Le premier de ces décors obtenu par l'application avant cuisson

- (10) Sur l'un [le nos exemplaires notamment, ces empreintes lrudiquent
nettement une main petite ct flne, caractère, d'un travail féminin, Ce rôle de
la femme dans l-a eorrîection de la poterie FC retrouve 'encore de nos jours chez
certaines peuplades sauvages,

.
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de l'extrémité d'une baguette sur le pourtour du vase forme tantôt des

protubérances, tantôt des creux, d'une certaine régularité. Le frag­
ment le mieux orné, fragment à rebord, offre, malgré ses modestes

dimensions, une triple rangée décorative ou se succèdent régulièrement
des traits obliques et parallèles. Plus simple nous apparaît la présence
du triple cordon uni et légèrement aplati. Enfin, une poterie plus
épaisse porte la trace d'impressions digitales nettement marquées, alors.

qu'un autre fragment témoigne de l'usage d'un bâtiment ou d'un os

qui, appliqué sur la pâte fraîche, a produit de petites cavités en refou­

lant au-dessous de chacune d'elles la matière plastique qu'est l'argile
en aubanrt de proéminences en formes de croissant.

Én dehors de ces trois types essentiels, existe le rebord agrémenté,
il quelques centimètres en dessous d'urne petite torsade d'environ 6,m/m
d'épaisseur sur 12 ou 15 de large, et surtout - c'est le cas le plus
fréquent - nous avons affaire à une ornementation assez fruste, intra­

duisible, représentant des pseudo figures géométriques en champ levé.

Le plus grand nombre de ces manifestations artistiques nous rap­

pellent celles que nous avons découvertes au Grand Moulin (commune
de Frontenac) et encore inédites, témoignant ainsi de relations vrai­

semblables et à peu près contemporaines de populations néolithiques
dont les habitats étaient à peine séparés d'une distance de trente kilo-

mètres à vol d'oiseau. Ainsi donc, après T'industrie lithique, J'étude
de la céramique de notre station semble nettement indiquer un stade

évoîutif avancé.

CONCLUSION. Sans doute, avant de conclure, aVOll'S-IDOUS

garde d'oublier gue l'étude exclusivement typologique même double
- et pour cause - d'une station de surface, comme il y en a tant -

prête aisément le flanc à la critique scientifique. Sans doute, l'impor­
tance bien modeste de ce gisement du « Baillargat )) nous dicte urie
extrême prudence en nos conclusions.

Cependant, conformément à la loi indiscutable des faits et à ravrs

1. autorisé d'éminents spécialistes, nous croyons devoir souligner trois

1 remarques capitales:
1°) La station néolithique riveraine de Lamothe-Montravel est -

à notre connaissance - la première signalée dans cette petite commu­

ne limitrophe de la Gironde, et même dans la région.
2°) Elle marque le passage d'une population néolithique réduite

mais déjà évoluée sur place comme l'attestent à la fois l'industrie

lithique et la céramique aux décors aussi riches que variés.

3°) Enfin, elle nous permet d'admettre pour la première fois, et

pour cette partie tout au moins de la vallée de la Dordogne, des nou­

velles données concernant le cours de ce fleuve et la moindre importance
de ses crues, quelques millénaires avant l'ère chrétienne.
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Recherches Toponymiques
en paya Libournai.

(Suite)

84. PESSAC. - Pessac-sur-Dordogne (Canton de Pujols] (f. ane.

Pezac 1649) atlas Janson ), - Pissac, Pessac (Recogniciones feodorum},
Joanne. Pessac-sur-Dordogne : pont suspendu, source thermale.

PARONYMES. - Joanne, Pessac (arrondissement die Bordeaux) à

10 mètres sur la rive g. du Peugue, fontaines ferrugineuses, Pessat

(P. -de-D,}, Passay (L.-Inf.). Passet, port (B.-dru-R.). Passey (val de)
(M.-et.-M.). Pissac (Corrèze). - Dom Biron Pessac (St-Martin ) vestige
de voie romaine, Moulin de Riupassat (VO Rauzan).

10) D'Arbo'Î8 de J'ubai'nville. 292, Pieiacus, nom d'une localité dans

le Perche, dont on ignore l'emplacement précis. Ce mot dérive de Pitius,
d'où on a tiré Pitiacus, puis Piciacus, On doit ,probalbJement le reeon,

naître dans les deux Pessac de la Gironde, dans Pes-sat, P.-de-D. -

Dauzat 497. Pecciaeum (Peceius] Pessat. Nieolaï. Pnttiacus, d'li

gentiiice Pittius, d'après Holder ; on peut également songer à

Pecciaceus, d'Il gerrtilice Peccius -QlU Pecius, Le Cartul. de N.-D. de

Paris mentionne Pessiacum in Bria. Pissos (Landes), Pissac (Corrèze),
Pissy (Somme et L.-Inf.) appelant un Pieiacus ou Pissiacus.

2°) La forme Pezae, en 1649, doit, apparemment, faire écarter, tout

au moins pour -le Pessac libournais, l'étymologie précédente. En effet
Pezac ou plutôt Pezat se retrouve dans Pesat (commune de Yigrnonet),
Montpezat (commune de Belvès). Et parmi les formes anciennes de

certains Montpezat, on relève les termes pezat, pesat, pessat, ce

dernier équivalent de 'pessac. Pesat et pessat sont deux formes réguliè­
'l'es d'um même mot, soit pansum, soit pensum (1).

,

Joanme, Montpezat, B.-Pyr.; Montpezat, B.-Alpes, Ardèche, Gard,
Gers, L.-et-G., T.-et-G. - MeillOn p. 331. Montpezat 1402, Montpessat
1540. - Rymer. Castrum die Montepessato avril 1324, castri de Monte­
iPezat mai 1324. - Cœiol: des Roles gœreons p. 146. Monte Peseato 1359;

p. 154 Montpessat 1366). - Rotes Gascar/s. Montepensato 1253. -

Vincent 450. Provo Pesat, pesé avec sens secondaire de fromage d'un

poids déterminé. Montpezat, L.-et-G. (1306 archidiacono Montispan­
satr, 1318 de monte Pensato). - Mis,tral. Mount Pezat (rom. Monpezat,
Monpesat, mont. Pessat; bl. mons. Pezatus, mont brisé ou défriché (2).

Dans le sens donné par Vincent, pessat signifiant pesé viendrait
d'un dérivé de pendere. Dauzat. Peser (XIIe siècle Roland; formes ton;

peis, pois jusqu'au xvr' '8.), du lat. pensare (lat. vulc. pesare] dérive

(a'après le part. passé) de pendere, peser. Selon T'interprétation de

Mistral, brisé ou défriché, le mot vient de pandere (sup. pansuro et

passum) ouvrir, f,endre, séparer. 'Cette dernière \hypothèse paraît pré-
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féra-bJe à la première; dï'abord, parce que, d'après Dauzat, le terme dans

œlle-ci, était peis -, 'Pois -, jusqu/au XVIe S., ensuite parce qUie le

sens « pesé II ne s'explique pas facilement dans le (las actuel. Au con­

traire, le sens de brisé, fendu, défriché et même escarpé, ne fait pas
de difficulté. D'ailleurs dans l'ensemble donné par Vincent, i,l y a les

deux mots : « pansati II avec a, « pensato II avec e, ce qui autorise

passata, pessata. Le changement du a de passat en e n'est pas anormal,
ces voyelles 'Pemnrurtent, fréquemment (3.)

Qwicherat. Pando, pansum et passum, pandere, étendre, déployer,
ouvrir, écarter, fendre. Immensa panditur planities, une vaste prairie
s'étend. Pandere viam, ouvrir un chemin (au prop. et au fig.). Pandere

rupem, fendre les rochers; agws, entr'ouvrir le se:in de la terre,

Passer, oris (pando) action douvria-, ouverture. Robert Eetienne,
Pando, passum, pandere, ouvrir. Pandere viam, ouvrir la voye. -

Stappe1's n? 1296, cite: VO Passer: Diez est d'avis, sans rien affirmer

cependant que ce verbe est plutôt une forme fréquentative du latin

pandere ('SfUlp. passum), ouvrir, fendre, séparer, qu'us» dérivé direct
du subst. IP&SSUS, pas. Pandere rupern, c'est ouvrir la roche, faire un

passage à travers les rochers. - Cledxu: Pas, qui est le lat. passum,
se rattache 'au supin pansurn ou passulffi du verbe pandere,

Pandere viam est, en somme, I'équivalent de Rumpere viam,
s'ouvrir 011 se frayer un passage; rumpere, ruptum. Or le français
(( route vient de J'expression latine (via) rupta "; même idée dans

(via) pessata, pessat, pessac - Dict. Ilagiog,. Ménage, VO A'llveus. ou

Alvé, arehidiacono de Passais (passagium). - Ducan ge : Pa ssum , va­

dum ; rpa;slsus, passage - Roquefort, paset, aire, pavé. - Boucoirœi :

pessa, penser; casser, briser. Pessaire, casseur de pierre.
En considérant la situation des Pessac de la Gironde, tous deux en

plaine, sur le bord des rivières la Dordogne ou le Peugue ; l'un sur une

voie antique, l'autre à un passage de rivière (actuellement par pont
suspendu, autrefois soit par bac, soit par gué) - �'eXipressionl, prise
dams le sens dru verbe pendere, 'Parait appropriée, Et ce serait s'Oit le lieu
du passage, soit la plaine étendue.

(1) Anglade, grammaire anc. prov. ip. 1.86. Le groupe latin ns à l'intérieur
des mots peut se maintenir; n peut aussi s'assimiler à s : ns) ss. Ex Pensare)
oensar et pessar ; consentire) cossentir et consir ; concilium) oosselh et conselh.
La réduction de ns à ss, s remonte au latin vulgaire (et même au latin classi­
que pour des mo-ts comme cossul.. . Dans certains mots d'ailleurs on ne trouve
plus que la si:fJf.lante comme représentante du -groupe ns, du moins à la finale;
dans ces mots, 'YI. avait disparu dès le lat. vulgai.re. Ex : Mesis (lat. cl. mensis)
I?es ; defensus, delés. - Bourciez p. 56. Dans le groupe médial ns, le n (dont
loO<?luslOn dentaire était bihle par nature) avait eu, de bonne heure, tendance
à disparaîtra, tout en allongeant la voyelle précédente : on prononçait \l'lonc
mesa. sposi, isula, les mots écrits mensa, spOŒlS6" insula.

_

.
('2) Massip, Montpezat, Mons paxillatus, « mont ou ,fOort palissadé ll, c'est-à­

diJ'e « château défendu surtout par des barrières, des-rangées-de pieux ». iJ,.abe- .
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nasie, ayant lu quelque part Mons Pillatus, pour mans paxilâatus, lui donne
pour étymologie mont chevelu il! ; tandis que Paxillatus a fait successivement
paysselat, paissat, paisaL ou pezat. V. Montpezat, par Bellecombe et Tholin.

(3) Parrochetto, paroquet, perroquet. Patriaciacum, Parreciaco Périssac.
Patre, père. Mare, mer. Pratum, pré. Sacratum, segrat, etc.

85. PILE. � Saint-Denis-de-Pile (canton de Guitres) (f. anc. la
route alland. de Saint-Denies de Pilla à Fozera XIIe s. (arch. Haute.
Garonne. Vollir R.H.A.L. 1935 p. 50). St-Denis-dJe-Pille 1581 (Rev. Lib.
l, 162). Pryeuré de Saint-Denis-de-Pille en Puynormand 1711 (R.H.A.L.
1939.60). Saint-Denis-de-Pille, Saint-Denis de Pües, fév. 1740 (Rev.
H.A.L. 1938, p. 118, 119).

PARONYMES. La Pille (Charente, Haute-Savoie}, Cours de Piles

(Cors et Pilas 1365) (Dordognej ; Maupile (Commune de Pessac-sur.

Dordogne). - Saint Saud (Int. cherch. LXXXVI, 608). Les localités
ou' lieux dits, appelés .piles (généralement avec S final) sont assez nom.

breuses; .par ex. : ta Pile, massif d'ancioones fortifications, au milieu
du bourg de Sourzac. Dans Bergerac, il y avait le moulin de PUes,
appelé « molendinum de Piiis ", en 1497. Piles, réuni actuellement à

Cours, est une ancienne paroisse appelée, au XIVe siècle, parroclhia de
PiIlis. Dans la commune de Neuvic, ii y a une maison Piles, appelée, en

1474 maynamentum del 'Pile. Le dict, des Postes indique 5 Pile, 2

Piles" 5 Pille (3 en Charente, 2 en L.-et-"G.), 3 Pilles. Faut-il en chercher

l'étymologie dans le mot Iatin 'Pila (amas de pierres}, Dans les docu.

menes de La série G., archives, départ., Gironde, Saint-Denis-de-Pile est

orthographié quelquefois Pûes et Pilles (1).
Le terme « pile " est utilisé par un assez grand nombre d'Ihomo·

nymes à signification très différentes. Leur énumération peut être utile:

œ) Sens de bassin, auge, mortier. Daniel, bassin de fontaine, mortier

(vase), pilo. - S. Palay. Pille, cuveau, cf. cubat, - X. de Fourvières,
Pielo, auge.- d"Hombres, Pielo sf. auge où l'on .abreuve les. chevaux;
lavoir. Il est synonyme de piso ; du grec ;:"ZA0;, baignoire,
bassin - Boqueîort, Pila, vase à recevoir de l'eau. - J.-B. Bonnet

(un paysan du Midi) pielo, .p. 33 auge, p. 390 abreuvoir. - BoucoVran.
Pilo, pielo, auge de pierre, abreuvoir, petit lavoir. - La Science et la

»ie, juin 1923 : les réservoirs (pour la fabrication du savon) dénommés
piles à Ihuille. - Mistral. Pielo , pialo (rom. pielia, pila, piala ; cat. esp.
it. pilà, lat. pila, �and mortier] auge de pierre, mangeoire, abreuvoir.
- Brunei. Las pilas (1143,1174), récipient de pierre servant de mesure

pour Iles gT,a,ms. Pila 1168, 1186, 1199. Les Pilas; npr., place dru' marché
à Saimt-Antonin [Tarn-et-Caronne] Grec ;:v,i 0:, (jV (1)). bassin à

laver les pieds ; bMgnoire, sarcophage, urne ; cavité. - Robert Estienne.

Piia, re, ung morbier. - Quicherat .. pila., mortier à piler. - Durrie'uœ
mAEW

, fouller, presser, pétrir. Pilayre, celui qui pâle,
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11
b) SeIlJS de revers de médaille. S. Palay, pille, revers d'une monnaie.
c) Sens de porte, entrée. Roquefort : pila porte, entrée, du grec

pylé, puilé. - Durrieuœ, U, ;:0)'1 Piil (Celt,}, porte, entrée. -

C. Doumon (Inc. Cherch. LXXXVI, 608). Le mort Pile, dans les noms

de lieux V'ierut géJ1JémJem.ent du mot latin lP�la, ou du grec pille ou

pyle, qui a Ia même signification. A Montpellier, une place publique
eSit encore dénommée: Pila Sti Glhrelril, la Porte Saint-Oilles.

d) Sens de balle, boule. Roqwefort : Pile, boule, balle. - Petit
Vocabulaire XIIIe 'S., pil.a, pelote. - Rabelais ,db. XXXVI, p. 225 :

amusés à la pille �à la balle). - Robert E'stienne. Pila, une pille, une

plotte à iouer IOU esteuî,

e) Sens de taverne. Petit Vocab. XIIIe s. Pila, taverne, - Sainean,
p. lOS, piolle, taverne.

f) Sens de digue. Robert Estienne. 1568. Pilae, des bastars qu'on
Iaict en I'eau.

g) Sens de pilier, masse de maçonnerie. S. Palay : pila, comme

piela, v. piala, pilier. Piala, piela, pilier, pile, colonne, tas, masse.

Pialat, gros tas. Pile, troupe, Pielé, pialé, tas, masse, pilier. Pielat,
pilot, [petite p.le, t'as, masse. - Mistral: Piela, piala, pila (rom., pielar,
pilaT'; cat., 'esp., it., pila; portug, pilha.; lat., pyla, pilier), pile, masse
de' maçonnerie. - X. de Fournières, Pieioun, pihier, côte escarpée et

peu élevée. - Robert Estienne. Pila, Ulng pillier. - Rev. Libournaise,
I, 8, Enseptat de ladite pilo de ladite peira. - Durrieuœ, Pila dou
senescau, pilier' du sénéchal, pilori, Pila, structilis cohnnna, clpprus
inêamis sontium.

h) Sens de sanctuaire, Duccnge (cité par Dournon, Interm,
chercheurs) Pil,a signifie quelque fois sanctuaire. - Joa:rllne. Pilon,
mot dln gloss, topogr. désignasrt U\l1 o['amo�re en forme de pile en ma­

çonnerie et appliqué, par extension, aux sommets, poetant ou ayant
porté des chapelles de ce genre.

Des divers sens ci-dessus, peruvent être retenus: a) sens de
bassia aU!ge. - f) sens de digue. - g) sens d:e pilier.

2) Dams Ie &OOIS de bassin, rése1"V'O'Îr , il y a heu de. relever les
remarques f'alites' par le docteur Vacher (Rev. Libourn. T. II) p. 97 :
« S� I'on vient de Libourne à Saint-Denis-de-Pile par la route na­

tional«, l'on traverse, avarut de pénétrer dams le bourg, le petit village
du ruisseau de la Cuve (sur le cadastre, Riou de la Cuve,. en patois
galv:aclhe Riou die la Cube). P. 100, on a rencontré dans les ehernps
(appelés Devamt L3!IIWthe et à Pradeau) les restes d'un canel.,; qui
amenaia à la villa les eaux d'rune fontaine dont il existe encore des
vei>tiges SUr la propriété de M. Fougères ... P. 114, le puits peu profond
se trowvait SI\lIl" les dépendances, entre la villa proprement d�te et la
fOll1taime. P. 115, il y avait un éta\l1:g à ip�oxi'lll.ité de la villa, Ce seraient
actuellement les SOUTces et les' prés, marécageux de Robert. ))

c.
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A:ins�, à cet endroit il y avait ume SOUTce, U!.J]I canal, un puits potir
alimenter la villa, Les traces relevées indiquent une organâsation Un­

pœ-tente. Les expressions bassin, réservoir, conrespondent aux

anciens noms cuve, pile. Et peut-être le nom de Pile, employé à

l'époque romaine et auquel s'est accolé celui de Saint-Denis lorsq.ue
le cuhte chrétien a été établi, vient-il de 1à ?

Dans le sens die digue, de quai, il faut noter I'observacion, du docteur

Vacher, p. 107. « La villa découverte à Saint-Denis avait un port; il

existe e!IlJCOTe des' vestiges d'un quai », « formé par une rangée de

pieux qrui soutenaient les terres. On trouve encore ces pieux à quelques
mètres de la rivière ; ils sone brisés et, depuis des siècles, leur SOIOOlet

,se trouve ras le tOind ? (Rev. Lib. T. II, rp. 100). - J. A. Garde et

l'a.bbé Bresque estiment q ue la destination de ces pieux n'était pas

d'un quai, « anais bel et bien d'un chemin pavé, traversent l'Isle

comme les Romains savaient s'en aménager; sorte de p3Jssage à gué

(Rev. Hist. Arch. Lib. 1939, p. 55).
Sairut-Denis-de-Pile, Saint-Denis du port.
3) Toutefois la situation du oeartre de Saint-Denis permet d'expli­

quer le nom, de Pile, par 1a présOOJCe ,
dans les temps anciens, d'une

masse die maçonnerie communéanent dénommée Pile. Saint-Denis est,

à peu près, au point où la route de I.'Entre-deux-meT:s bifurque vers

Guitres et vers Coutras; où a liem le croisement. de la route relialllt

ce centre à la voie die Bordeaux, par Saint-Pardon. et atteignamt
GuâtT6S, et Coutras; enfin, Sairrt-Denis est sur la rive de l'Isle, voie

fluviale dune importance spéciale à l'époque. Ce point devait dœe

être I'objet d'une signalisation particulière - à l'aide d'nne pile.
La destination de ces piles étant discutée, les citations ci.. après

dooneront une idée des diverses opinion's émises, et aussi celle d'une

descriptiom générale.
EveiUé. - Pireiongue, nom de localité. Il y subsiste une tour

massive construite en moellons et Ihœute de 74. pieds. Cette tour fut,

dit-on, élevée pair un Iieutenant de César, Longinus, d'où le nom de

Pilla Longiné, devemu Pirelongue. Cette opinion n'est pas partagée par

la plupart, Ml. de la Sauvagère (Recueil des antiquités de la Gaule)
admet que cette tour est le monument d'nne victoire remportée par

JfIllles CésaIr; Bourignon y voit un tombeau : pyra longa, bûcher élevé;

M. Massion pense que cette tour n'est autre clbose qu/une colonllle iti­

néraire de la voie romaine de Saintes à Bordeaux, entre les stations

die :Medriohmnum et die Novioregum, comme la tour d'Ebtoo'Th qui est

placée entre Mediolannmn et Aunedonnacum, sur la voie de SalinJÙes à

..Autun. - JwZlia.n (de la Garole à la France) p. 162. La mort, awnt

qme la vie mrurque le sol ,à S'OIllJ empreinte; elle y plante dies bâbisses

indéraeiaables... « Piles )) et « pyramides » sont des œuvres de sou­

venirs imposés pair 'ses morts à la terre de Gaul,e ... (a) Le mot est ré-
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pamdru surtout daais l'Ouest et Ie Sud-Ouest. La plus septentrionale et tg

plus célèbre est la « pile die Cinq Mars », près de ToUTS, mais il y en

a bien d'I8IUltres. D'orulitiliaire, ils (les monuments funéraires] bordaient
les g'J.1andes routes, ,pour rappeler davantage le défunt aux êtres qui
survivent. - Vincent, 52. Cinq Mars la PiiLe, 1. 4 (1247 ecclesia S.
Medardi de Pila) route romadne Angers TOUTS; « p'üe antique »; les

piles sorrt probablement des monniments funéraires; elles datent de

l'époque romaine ; on en connaît une trentaine en Gaule N° 552, Poet

.=te Piles Vn, XIIe pel' Pootum Pile Mansiens. N° 803, Pile, « pilar,
colonne carrée » (généralement romaine, le lonlg des routes}. Ce terme

se rencontre aussé en Italie -: Sospiro, 838 de Sexpilas, 89'1 curtem

Sexpile; PenHe, xrr" Pilllùa, Pei1la; les Pilles" Dr. 1274 ecclesia de �lîs.

Le docteur Vacher (Revue Lébourriaise II, 113) voit dans le nom de
Pile le souvenir d'une colonne itinéraère. « Cette localèté.. , lorsque
l'archevêque de Bordeaux, Amelius, y. eut fondé, avant 484, une

église dédiée à ,sœim.rt Benis ... , prit le nom du saine, Sanctus Dyorrisius
et si, cru ce moment là ou plus tard, on ajouaa de Pile avec ou sans

Il final, ce :tut à cause de quelque paeticuâarité tirée de l'état des. }jeux..

Serait-ce parce que, dans le voisinage de L'église, 'SUT le bord de la voie

romaine, pOUT indiquer la moitié du chemin, eartre Condate Portus et

Oortffi1atre, auraieœt existé une ou deux de ces tours pleines, rondes ou

carrées, désignées spécialement sous le nom de piles (pilae, au sing,
pila), COIllTI1e il en subsiste encore dans les champs et SUl" quelques
routes datamt des Romains? Toutefois, ce n'est qu'une hypothèse.
Nous ne savons même pas d'une façon certaine le nom latin de la
deuxième partie de Saffint-Denis�CLe�Pile. Est-ce « de PliJa » ou {( de
Pilis )) ? Disait-on Sanctus Dionysius de Pila ou Sanctus Dionysius de
Pilis ? Nous avouons' notre ignorance à ce sujet. Nous avons vu une

fois seuiement « prior de Pilla » 1576. Dans les documents on IÏJt par
exemple., , Sancti Dionisii de Pile (1713)... mais dans cette dernière
expression « de Pile » est en français. Cependant. ce serait pOUIT nous

presque une conviction que l'on trouvera plutôt « Sanctus Dionysius de
Pila » que « Sanctus Dionysius de Pilis )) ... D'ailleurs, au XVIIe et au

XVIIIe siècle, ].'011 trouve ipTesqUie toœjours Saint Denis de Pile ou Pille. -

(J.-A Garde et abbé Bresque) (Rev. Hist. et Arclh. Lib. 1939) p. 17.
EJn, Saintonge, le qualificatif « Pile, Pilet, Pila » est toujours attribué à
uml lieu où se' trouvent dies sotnvenirs, des traces de l'occupation romaine.
Citons un exemple : « Pos-t Pillet », sur la route de Mediolanann à
Muro. Jradis, .sur les voies romaines, en plus des bornes milliaires, on

rencontrait des tours pleines, rondes ou carrées, dans- lesquelles quel­
quefois, des niches étaient ouvertes pour loger des statuettes de Dieux
ou de Déesses. On' les "appelait piles. De Caumont cite la pile Saint-Mars
à quatre lieues de Tours, la pile d'Elbeon, celle de Saint-Jory, la pile
die la BartJhe (Hte-Gaeonne] (2). Le Bulletin de S. A. du Midi, année
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1907, siJgm,ale la pile de Peyriac et celle de Lez-ignan. Il y a donc tout

l;îeu de CŒ10ire que le mort « Pila, ll, ajouté plus tard à « Sanctus

Dionysius ll, vient d'un monument de ce genre; car autrefois une im­

portante voie romaine passait à Saint-Denis-de-Pile. Ce fut, jusqu'au
III· 'siècle, I'ibinéreire de la grande route Burd:igala-Vésone,

('1) La graphie avec J ou LI n'a pas de conséquence. On trouve pillier, une

mulle bien ad'eutée, muer conlleur, ,seulle sans amy, le sollejl (iPerceval le
gallois), etc.

'e2) Joanne. Cinq Mars la l'Be (Indre-et-Loire). La pile de Saint-Mars, énor­
me pilier carré en briques, a �'9 m. cie haut et 4 m. de lwrg. sur chaque face;
J'origine et la destination Ide ce curieux monument romain sont encore inconnues.
- Ebeon (Ch.Tnf), Fanal romain ou pile dédiée à Mercure. Labarthe rde Bivière
(Hte-Garonne). Monument romain en œülI'me de petite tour carrée percée d'une
niche. - Sireuil (Chaeente), l'estes d'un édicule carré appelé le Fa (fanum,

·tempLe) qui n'a pu contenir 'qu'une statue de divinité, et qui parait appartenir
. à la catégorie des petites tours que les archéologues appellent « piles romaines»
et qu'ils considêrent comme des monuments itinéraires.

S6. pINEUILIT. - En raieon de la longueur Ide ce chapitre et Ides nécessités

de la mise 'en pages, la notice sur Pineuilh. paraîtra après Postiac.

87. POMIDROL. - Pomeeol (Canton de Libourne] (1. anc. Grarngie
de Pomeyrois}, 1320 (Guinodie II, 388), Pomayrols 1320 (Cat des

Rolcs Casc.). die Poaneriolis 1327 ( ), Pomerol 1760 (G1.illnodJie
II 474). Lalande-de-Pomeyrou (R.H.A.L. 1937 p'. 76). Saint-Jean-de­

Pomeyrols (Hier. Lopès).
PARONYMES. Loamme, Pomayrol (Aveyron). Pomerols (HéraruJot),

IPomeJll'dI; (Aifldrèc:he). Pomeycolles I('P .-d.e--D'Ôme) . Pomeyrols ,(L.02.),
Pommereuil (N., EUlI'e, Sarthe}, Pommerol (Drrôme), la Poumerouia

(H.-V.), Poumeyrol (Corrèze}.
Quicherœt. Pomarium, ii, verger, fru.iJtier. Pomum, i, fruit (()Il'd�­

naéremenf à pépn ou> à noyau) ; toute espèce de fruit (figue, datte, noix,

mûre, olive, etc.), arbre fruitier. Pomas, i, arbre fruitier. - Ro'ben

Estienne. Pcmaeiann. ii , ung lieu planté d'arbres fruitiers, une porn­

me-raye. Pomurm, toute SOTte de fruict ,bOiIJ. à manger. - Sauvag,e. Pou­

marelo, fémillnÏInJ de Pournarès, don t le diminutif est pouma.-iriol;
verger est le seuh terme usité. - Larcher. Pomereu, Pomeyrol, pom­
meraie, verger. Pormey, pommier. Pommeraye s'est dit, parr extension,

de tout verger. Pommereuil, Pommerelle, Pommery, Cha'nsGrb de

Roland. Pnmer, Pommier (pornarium.). - Mistral. Pournié '(rom,
pomier, pomer, porney, Ilat. pOIDleriUls) pomrmie,r. Poumeirou, porumei­

rols (rom. Pomeyrol, Pomairol, Pomeyroè, fr. Pommereuil, hl. po­

merollnm, Pomariolum) ndl, Pomayrols; Pomerol GiT'onde. -

Longno'YIJ n" 2933. Pommier: Pommereuil (Eure, N., Sarthe), Pomme-
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rois (Aveyron, Leére) , Pomerol (Girolllde), Pomerols (Hérault},
Pommerols (Drôme), n

" 2935, Pommereux.
Il fa;Ult voir dans Pomerol le sens général de verger, j'a['ldtin fruitier.

88. PORJCHÈRES. - (Canton de Coutras) (1. anc .. Sti Petri de
PorcJhiers 1171 (GaJlia ohristéana XLIX, 1310), Stus Petrus, de Porchers
1300 (ms. de MOIIl.œil). Cap. d'EsteUa sive Porqueriis 1340. Stus Petrus
de Porehiers 1340, Porcheriis 1357. Sti Cbristophon die Porcheriis 1373

(Arch. Rist. Giil.-. XXI).
Longnon 6û2. Poecaria, porcherie, a produnt Porchères (Gironde).

Pourchères (Ardèche] et pair Vwdijolnctiolll <l'une terminaison détermi­
native, Porquerolles (Va'r). - Mistral. Pourquiero, pourchiero, pou­
quieiro, .pOUtl'q'ueTo (rom. porquiera, esp. porquera, bl, poroaria) , pm­
cJhè:re, gardeuse de coehons; endos pour les pourceaux, Porquières
(Hérauit), Pourehères (Ardèche}, Porclhères (Basses-Aipes, Gironde}. -

Ioanne. Porchère, porcherie, noms du gloss. géogr. de la France, lieu où
1!'0IIl élevait des porcs. Autres formes : Porchère, Porquerie.

A signaler une traduction basée SUT' une vague simiâitude de mots. Ioanne
VO Dordogne, 'P. 12.75, CD>!. '2. iLe mpilclc de Pesqueyroux (c'est-à-dire des
pêcheurs), nom mal traduit en français par rapide des « Percherons �. - Por­
caria, porcherie : pescaria, pêcherie.

89. POSTIAC. - Naujean-et-Postiee (Canton de Branne) (1. amc.

iPosteac, Poustiao, Nostra DOIIlIa die POIStiruC, Nostre-Daane-de-Postiac
(Léa. Dl"OIUyn:, Varèétés girondines p. 100). Poustiac 1572 (Carte de la
Guienne par Robert).

1°) Nicoùü. Prooabiemenc dérivé de Posteiacus, du gent.
Posteius (?) TI y aux Diplomata, <Il10 256, une ville Posciaeus. Sains
jaronyme.

2°) A peut-êtce 'Illil rapport avec le latin post, postea, postieus, et

ÜrrJdiiqUierait une situation inférieure, placée à lia suite, à Pextrémâté. De
même que Pot-ica et Pot-ina désignent la même déesse qui présidait
à la hOÎlSISQIl, iPost-<iJcus, a pu ,avoàlr un doublet post-inus, et alors pOIS-
tinus, postinacus, posti (n) IlIC ?

'

Postiac est à environ, 1 km., à l'Ouest de I'Engrunne (1), sur le
limi:te actuelle des arrondissements de Libourne et de Langon,

3°) On lpelUt penser à postais, pOUT positus, di'où le français {.oste.
4°) EniÛTh un. rmort tiré de potestas. Roqueiort, Poesté, poestée,

Poeslteisl, pousté, posté : pouvoir, autorité, domination.; district, juri,
dictioIJ" seigneurie ; ipoteSttaJs,. Post, 'POlU!vorÏT. dlrorit SUT un fonds. Poste,
l1dbuir,e; gens de poste, rotueiers. Posteaulx, protecteurs, amis. Potée



(terres de), titre d'bonlIleUJr accordé à une terre; Ihéritage roturier. �

Vin,cent 860. vx fr.poesté, pooté, de potestas, territoire d'une seigneu.
me déterminée, Rumilly-les-Potées (1341 PÜI�teiS) - Long11JOn n" 2719,
note. AUlhigny-les-PotJhées, Remilly-les-Pothées, (Ardennes). Le mot

poté, de potestas, désignait pendant la seconde moitéé du Moyen-Age,
une eircoasoription féodale.

Ma;is la forme de postiac est antérieure à, cette époque.
5°) Postis. Roquejort, Post: planche, poteau, pilier, Porte, guérite,

partie de fmtÏfica,tion.

(il suivre) Jean DUCASSE.

�1) L'Engranne formait �81 limite entre le Bordelais et �e Bazadais.

Incendie d'un navire du Roy à Libourne
(22-23 juin 1574)

Ohades IX vient de mourir; son frère, le due d'AIIljolU, roi de Po­

logne, !ponte sur le trône de France sous le nom d'Henri III; la

cinquième guerre civile gronde.
Dans notre région, le « Département )) (le pa.rtage) qua vient d'être

�a;it de la Guyenne entre La Valette et de Losse, celui-ci ayant la pllil'tie
en deça de le, Garonne, celui-là tout ce qui était au-delà (1) engendre
une mésintelligence r ntre ces deux gouverneurs, lieutenants de J'amiral

Marquis de Villars, lui-même lieutenant du Royen Guyenne, dont

les huguenots, profitent pOUT se préparer fortement à UIIle nourcelle lutte.

Durant, l'été de 1574, ceux du Périgord, commandés par le vicomte

de furennle, s'emparent de Castillon et de son cihâteau, et, de Ià, font

de fréqmemtes incursions du côté de Libourne (2). A Bergerac ils sont

sept. à bruit cents q1lJÏ fortifient la ville et entassent des vivres pO'UT trois

anmées ; il leur manque bien fUn. camormier, aussi le Se�gneUT de

Langoiran court la campagne pour le trouver'; Iles magistrats de HbolN'.

'Ile en instruisent ceux de Saint-Emilion. le 17 mars, afin qu'ils « n'en

laissent 'Point soetir de leurs murs » (3). A Fronsac, GeoffiI'oy de

Caumont, second fils de Charles et de Jeanne de Perusse aJ'Esc!lil'S,

1(1) Cf: P. Courteault : « Blaise Ide Monluc historien .». Librairie A. Pica�d

& [Hs, Paris 1908, page 583. .

�2) ICi!: : [F. Guignard: « Histoire de Castillon-sur-Doedogne et de .la rég�JI
castillonnaise ». Maison française d'édition Em. M, Lelièvre, I, 912, page oj�8,

�30 Cf : Gui:nodie cité opt. et Archives de Libourne.
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époux de Marguerite ete Lustrac, installe dans son châteain sous les
ordres de M. de Glirondre « une garnison, de protestants qui met en

coupe l))ég1lée toute la régioa, tua:nt les, habitants )) (4). En, a,vril, die
Cll<UlIIW!Ilt meurt, empoisonné par deux gen.tilslhommes IhU!guenots, Riviè­
re et Commerque jeune qui, Leur forfait accomp'é s'emparent de
Caumont et d'autres places dont Geoffroy lem a confié la gaœde, mais ils
nie peurcent réussir à Fronsac.

Le Parlement de Guyenne, inquiet des disposit.ifs pris par les blu'­

guenots, commet Sarrau de Lalanne pour visiter les' villes circoruvoisi­
MS de Bordeaux et examiner l'état de Ileurs forces. SUIl' s'es injonctions,
"es maire et jurats de Sairrt-Emilion Ihaus,se'nt }a cous-tine de' la porte
Brunet (5) 'Caer le bruit court que les ennemis se « jactent )) d'entr-eif' en

vül!le. Aucun « religionnaire » ne doit surveiller [es portes et murailles
mais bien rester « en, leurs maisons après la retraite sonnée )) ce qui ne

les empêche pas, cependant de payer six sols c1haque fois qru'i,ls doivenë
être de garde.

Le 24 juin 1574 les maire et jurats de la vièle et de l.a [uridiccion
de Saint-Emilion s'Ont assemblés « pour traiter des affaires dicelie et
mesme que estant le j'our et fête de Mons. St-Jean )) iis vont ouyr- 1a
messe à �,'églüse paaoissiale ; puis, de retour en la maison commune, ils
procèdent à l'élection de deux jurats et die douze prud''bommes suivant
« ung arrest donné de 'la. Court de Paelement die Bourdeaux »,

Helies Chevalier, maire, donne ensuite connaissance die la. lettre ci­
après qu'ii} vient de recevoir die MM. les Maire et jurats de la ville de
Libourne datée dnn 23 juin 1574 :

« Messieurs,
) Messieurs les maire et jurats Ide Saint-Emilion,

}) Messieurs nous avons receu votre lettre et VOiUS mercions de
}) I'advertissement que nous avez faiot, Les ennemis nous sont
)) la nuict d�rnièl'e venus veoir mais n'ont pas esté si gens, de bien
}) d'ap,proclher. A leur parlement (départ}, ils ont mis, le feu au
)) mavire dm Roi aians circonvenu noz sentinelles car nous ont faits
) elI1ten'dre qu'Ilz, portoierit des Iarmes et meubles à Bourdeaulx et
) pour le faid;, de entrar enseoubz ceste cautelle, se SO!I1t am­

}) Icrupa:rél led', navire d-ans lequel ih ont jetté le feu et puis' ils sont
)) Iuys amont la rivière de Dordo!Ïgne. Est tout ce que pOUIl' le
)) présent nous vous pouvons escripre de nouveau prians Dieu,

) Messieurs, vous ten.ir en sa sainte garde nous recommandons
) à "OZ bonnes graces,

(4) Général W_. Soulé : (( Le Duché de Fronsac Ides premiers vicomtes aux
Ducs Ide Richelieu », Lib. lR.. Piquot il. Bordeaux, 1940, pages 157 et Hî8.

(0) Arch. munie. ode Saint-Emilion : Reg. Consulalres.



)) De Iziborne, ce XXIII eme, juing 1574,
)) Vos voisins et bons amis, les maire et jurats de Liborne, »

)) SÎ'gné : Fr. BOULDÉ. »

Voici UJn fallit, bien minime il est vrai, dont ne parlent n� Souffrain

ni Guimodie et que je crois in.connlu des Libournais,

Douze JOUTs après cette « cautelle )) les maire et juzats de Saint­

Emilion recevaient une lettre de Losse pour '!euT recommander le Baron

de Vaifhac, capitaine dru château Trompette qui eut maille à partir
avec Monluc, qu'iL envoyait dans leur ville tenir garnison avec des

chevaux-légers. Fm, voici égaJlement la teneur :

« .Messieurs, j'avoye cy devant donné commission au baron

» de Vaillhac de dresser une compagnie de ohevauix-légiers au lieu

» de Fronsac et en quelques autres lieux qui sont en sa commission,
)) et par ce que j'ay esté adverty naguyères que I'ennemy c'estoyt
)) saisy de la vi,:Ie de Castilhon et du château et qu'il pOUITOl)'t
)) Iaiee de ,là en hors quelque course, survenir et VOIUiS empeseher
)) à la retraite, j,'a,y adivisé de mander aud, baron de Veilhac de

)) se mettre poU'!.' quelques jours dans votre ville où il ne fera plus
)) ,lomg séjour que vous ne vouldrez CaIT suys de Il'ahort n'aclhe­

)) mimer en ces endroietz ou je I'emplcieray, et prontement, pour le

)) service du Roy et 'pour le soulaigement, vostre, je vous prie [le

)) faciés Iaulte ny difficulté de Ile recepvoir, car ce que je fais est

)) pOUl" vostre profîit.; de ma part, 's'il vous y faict quelque des­

)) pence, j'adviseray de vous accommoder. Je' vous prie encore

)) rung coup ne fere faulte a ce que dessus comme m'assure que ne

)) ferez, que me garder a vous en escrice plus avant, me reeom­

)) rnendant a vos bonne graces, prieray le créateur',
)) Mün:sieur, vous donner cy saincte , heureuse et [olilJg,ue vie.

)) De Losse, ce lundy matin. Veme juillet 1574. Ainsi signé,
)) vostre entièrement bon amy

» de LOSSE.))

({ Je vous prie après que le baron, de V,ail�haü sera party de

» vosbre vine, que sera tost que vous preignées garde que
)) I'ennemy ne VOiUJS surpreigne. ))

Au dos : Double des lettres de Monsieur die Losse achevées le

Veme juillet 1574.

Ces deux lettres sont extraites des archives non, classées de la ville

de Saint-Emilion.
E. PROT,

Membre de la Commission

des Monuments Historiques.
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du

une tête gallo-romaine
Musée de Libourne

(Suite et fin)

C'est Praxitèle qui, avec J'Apollon. Saurochtone, passe pour avoir
donné au dieu cet aspect d'un jeune homme, 'Presque d'un enfant, aux

formes sveltes et délicates qui a prévalu désormais dans les représenta­
tions de I'archer céleste, jusqu'à l'époque la plus récente, comme le
prouvent les nombreuses statues d'Apollon dénudé découvertes en

Gaule et, en particulier, celle de 1'1darwaJd. Dans toutes ces figura­
tiens, on retrouve bien les mêmes caractères de jeunesse et de

grâce, d'élégance que traduisent les formes élancées du corps, la lé­
gère ehlamyde flottant sur l'épaule gauche, la chevelure peignée avec

win qui sont bien les traits distinctifs que l'art prête au dieu secourable
(Epriçourios) à partir de J'école classique (37), tandis que le visage
ga:rde ce sourire banal des statues archaïques par quoi se trahit le
souci d'attribuer aux dieux des sentiments énigmatiques.

Ainsi, la filiation classique de ces diverses œuvres paraît-elle évi­
dente et, si l'on veut bien comparer, notamment, '], Apollon de
l'Idarwald à l'ApoUoh au Griffon du Capitole, on ne 'peut pas ne pas
être frappé de leur ressemblance - nous allions dire, de leur paraL
lélisme - qui ferait songer à une réplique manifeste, n'était la
di:fférClnc.e des, temps et dies lieux. Em. tout oas, ]a commune source

d'inspiration ne paraît pas douteuse, Dans les deux sbatues, on peut
remarquer la même physionomie juvénile, la même chevelure 3!r.ra.n-gée
avec artifice, le même geste du bras droit ramené sur la tête, le même
mentelet jeté négligemment sur l'épaule gauche, la même lyre tenue
par le dieu d·u bras gauclhte et reposant sur le griffon, lui-même occupant
la même place dans les deux groupes, tonljours à la base gauche du
dieu. On retrouve exactement la même disposition dans une statue
d'Apollon, die Dôle (Jure.}, où le dieu est figuré avec la citlhare et le
griffon à ses pieds, formant un groupe très voisin de celui de
l'ldarwald, à ce'la près qu'à Dôle, le dieu ne pose pas la main droite
sur sa. tête (38). Ce geste apparaît même assez rarement dans les figu­
mtibns d'Apollon parvenues jusqu'à nou.s. Sur les quelques 120 bas­
reliefs et statues du dieu en pierre, marbre, bronze, découverts dans

(37) Voir notamment la statue d'Apollon, en bronze doré, découverte àLillebonne (Seine-Inférieure) d'un art gréco-romain très marqué Hauteur't pl. P1 (au Musée du Louvre) (ESPEUANDIEU, t. IV, nO 3084) Parfois, les che­
veu" "etombent en deux mèches de chaque côté du cou. (Ibid. t. III, nO 4·247.)(3�) ESPERANDIEU, 1. X, nO 712$1.. _-



...,... 80-

lei> différentes régions de la Gaule et dénombrés par Esperandieu (sans

compter les têtes isolées) c'est à peine si nous en trouvons 6 ou 7

où Apollon est représenté le bras droit replié au-dessus de la tête :

à Buxerolles, près de Poitiers ; à Lédignan, près de Nîmes; sur une

dels faces d'un bloc mutilé découvert à Mayence (39); puis, à

Luxembourg sur deux pierres .à plusieurs divinités où le dieu nu ou

le dos couvert d'un petit manteau flottant et la maan droite ramenée

au-dessus de la tête ne peut faire songer qu'à AlpoUon (40); oofin. à

I'Tdarwald. Comme pOUT U couple divin d'Apollon accompagné de sa

parèdre Sirona, on voit la place que tient la région du Nord�Est dans

l'aire de dispersion géographique de cette réplique de l'AipoUon Lyeien
et la raison n'en est-elle pas que dans ces contrées du Nord-Est,
occupées pa,r les troupes qui montaient la ga.rdte sur le Rlhin, la roma­

nisation a été, à coup sûr, plus poussée qu'ailleurs ?

Sans doute, mais H importe toutefois de ramarquer une différence

notable entre l'Apollon de I'Tdarwald et la tête du Musée de Libourne,

A I'Tdarwald, Apollon met la main sur sa tête pour retenir quelque
chose, en l'espèce un petit manteau qU!Ï pend' par derrière dans le dos:

alors le geste se comprend en présentant une certaine utilité, tandis

qu'à Libourne, la main posée sur la tête ne retient rien; dans ce cas,

on ne saisit pas bien, d'emblée, à quoi peut correspondre cette espèce
de 'salut. Le geste n'étant pas exactement le même ne devrait pas

pouvoir s'mterpréter de la même façon. Il paraît cependant difficile die

ne pas tenir compte de ce fait, tout de même imporëaart, que 1e mou­

vement général reste nettement le même dams les staëues de Libourne

et, de Trèves malgré une certaine différence de détail dans

l'exécution, différence que l'OIIl peut observer égalCilIlJent entre l'Apoll(:jn
de l'Idarwald et l'Apollon au Griffon 00 Capitole. Si l'un comme

l'autre ramènent Ieur main droite sur leur propre tête, le geste n'est

pas absolument identique dans les deux groupes. Dans l'Apollon du

Capitole, le geste de la main, conforme à la tradition classique, est

un geste d'abandon qui montre le dieu dans l'attitude du repos. A

l'Idarwald, le dieu retient son manteau, ce qui' est un geste d'ordre

pratique. Cette différence S"expJique dailieurs parfaitement. Il est ma-

(39) ESPERANDIEU t. Il, nO 1408 ; t. HI, n? 26t}'2; t. VU, nv 57012.
(40) ESPERANDIEU t. V, nOS 41246 et 4·247. Les (Jeux pierres de Luxembourg,

aujourd'hui pendues, ne sont plus connues que par des «tessins. Il va sans di�e
que nous ne tenons pas compte des statues représentant Apollon le bras dro}t
levé \dans l'attitude de I'archer cherchant il puiser une flèche dans som carquoïs

porté en bandoulière D'uilleurs, certaines de ces statues sont s,i mutilées qu'on
ne peut déterminer avec exactitude le geste précis accompli par la main. Par

contre, à Luxembourg la main droite ne peut être ramenée au-dessus de la

tête pour saisir une flèche dans le carquois nuisque celui-ci est posé contre la

paroi de droite (n? 4246) ou hien même qu'il paraît complètement absent (n?
4247).
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nifeste que des 'statues étaient importées d'Italie en GauLe et que les

artistes locaux s'ingéniaient à les contrefaire, s'efforçaient de les copier
plus ou moins servilement, d'où différentes traductions possibles d'un
même geste. L'artiste gallo-romain reproduisait souvent l1Il tyrpe, un

mouvement dont il ne saisissait pas toœjoues bien le sens, un geste
dont, avec le changement de temps et de lieu, on avait oublié la

srgnificatioil1 précise et qu'il recopiait donc machinalement, comme

par routine. Le sens de cette main qui ne tenait rien pouvait ainsi

échapper au sculpteur trévire et pourr lui donner quelque utilité,
une raison d'être, il lui fait retenir le manteau du. dieu. Si donc, tout en

étant ù,e même en gros, il y a une dâfférence de détail. dans le geste
aocompli par l'AipOUOlli de l Tdarwald et par l'ApoHon du Capitole,
pourquoi n'y en aurait-hl pas entre l'Apollon de I'Jdarwald et celui de
Libourne ? Différence dans le détail, bien sûr, le concept général
re-stant le même. Mais, du moment que les dimensions ne 's'opposent
pas à ce que la ma-n et Ia tête de la sculpture de Libourne appartien­
nent au même personnage, ioJ peut être permis de supposer que
l'artiste ne se rendait peut-être pas très bien compte de ce qu'on lui
demandait, sans compter qu'au point de vue technique il a dû être
passablement gêné dans l'exécution de ce geste compliqué qu'il devait
reproduire sans bien Je comprendre. Ce serait dans ce CaJS un exemple
de commande mal interprétée : le fait ne serait pas unique dans l'his.
toire de Part à travers les âges. Bien mieux, qui ncus dit que ce g'este
ne provient pas de quelque idée particulière de celui qui a rait faire
le grourpe ? Comment le deviner ?

Ainsi, se trouverait-on à Libourne en face d'une déformation lo­
cale d� concept classique de l'Apollon Lycien dont l'Apollon au Griffo,n
du Capitole est une évidente réplique, tandis que l'ApoHon de
I'Idarwald fournirait UJ1 concept de transition entre la formule
classique et 'son interpretation par le sculpteur liboumaâs du II· siècle.
Au surplus, l'étllJt de la sculpture de Libourne ne nous parait pas per­
mettre de pousser plus 'avant ces déductions forcément incomplètes et
d'affirmer notamment qu'eHe a appartenu à une statue d'Apollon,.

Un dernier mot cependant. Dans la source sacrée de l'Ida,rwa:ld
ont été trouvées de nombreuses figurines di'argil.e qu'il faut considérer
comme des offrandes et 3 monnaies de bronze qui permettent de faire
remonter la date des principales sculptures découvertes entre les années
100 et 150 de notre ère (41), soit ce milieu de Ile siècle que nous avons

assizné comme une des dates les nlus probables à la tête gallo-romaine
du Musée de Libourne. Sans attribuer à la coïncidence plus d'impor­
tance qu'elle n'en a, c'est un élément de rapprochement qui corrobore

(41) Trierer Berichse 1.939. Trier 1.941., p. 71 : Natioruûbiatt, 2 mai i944:.



l'hypothèse que nous venons d'exposer, sans idée préconçue, en toute

objectivi:té.

;2. CAS : UN GROUPE fl DEUX PERSONNAGES (JUPITER
CONSERVATOR '?).

Si, maintenant, l'on a-dmet que la main n'appartient pas au même

individu que la tête, et, par suite que nous avons affaire à un groupe à

deux personnages, I'un se tenant à la droite de l'autre et lui posant la

main gauche sur la tête, comment ne pas voir dans un rel groUJpe une

variante du thème général de la protection divine sollicitée par

les fidèles de tOlUS les temps, et de toutes les religions et accordée pa:r

le Souverain Maître des hommes et des choses à ceu:x qui viennent

thumblement se placer sous sa sauvegarde ?

Si, dans le droit romain, l'enfant, la femme, regardés toujours
comme mineurs, sont in manu" c'est-à-dire sous l'autorité paternelle
pour l'un, sous la puissance maritale pour l'autre, ne peut-on, par

Mlalogie , tenter l',as'simulation et considérer que nous nous trOU.VOIJI.'S ici

en présence d'un personnage venant se placer in manum, soit sous la

puissance et, par 'suite, sous la protection d'un dieu qui peut bien être

Jupiter Conseruator ou, Jupiter Sponsor. Ce geste de la main, en effet,

qui se comprend assez mal si on n'en fait pas un geste protecteur, 11

semble possible de le rapprocher de celui du Jupiter Conservator que

l'on peut observer notamment sur quelques bronzes de Commode

(180-192) (42). Très superstitieux, Commode aimait à se recomrnander

à la faveur des dieux particulièrement adorés des Romains (43). C'est

ainsi que l'on peut lire en exergue sur ses monnaies les invocations:

A Jupiter Vengeur, A Jupiter Jeune (Iovi luveni), A Jupiter Très Bon

et très Grand (Iovi Optima Maxim 0') ,A .Iupicer Excellent (Iavi
E'œsuperanti), ou encore des formules plus précises. par lesquelles l'em­

pereur se place d'UiIl,e f,açon toute spéciale sous la protection du dieu

A Jupiter Protecteur du Saiut d'Auguste (Iovi Dejensori Salu,tis

A.wgusti); A JUp>ÏteT 'Garant de lia Sécurité d'Aug1llste (Iavi Spoosori Se­

curitœtis Au,gusti) et enfin, et surtout: A Jupiter Sauveur (Iavi Consertc­

VQ1'i) comme dans les bronzes du Cabinet des Médailles dont

nous donnons la reproduction plhotographique (44). Au revers de ces

(4-2) Henrv COHEN. Descriotion historique dee Monnaies frappées sous l'Em·

nire Romain. Paris, Bollin, 1860. t. lIT. nOS titm, VDD et suiv.
.

(43) Commode sc +ecornmandait non seulement 11 la faveur des dieux

romains, mais encore il cene des dieux de I'Egvpte, le dieu Sérapis, notamment
(H. COHEN. Op. cit., t. Ill, p. ;-}2).

(!é4) Nous tenons il rero ercicr tout. particulièrement M: Arlrien Blanchet, de

l'Institut, Directeur de la Reoue de Numismatique. 11 l'ohli,�eance de qui n?us
devons. avec la rornm nnication des deux monnaies rle Commode reprod\lJt.eF
dans celle étude, de précieuses indications don l' nous avons tiré le p111S gran:l
profit pour la rédaction de cette partie de notre travail.
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A J'avers: L. AVREL. COMiMOOO CAES. AVG. FIL. GERM.
SARiM. La légende entoure le buste de l'empereur, jeune.
à droite, revêtu du poludamenium,

Au revers: rOVI CONSERVATORI et dans le champ S. C.

(Paris. Cabinet des Médailles)
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monnaies (deniers, sesterces), .Iupiter est représenté nu et debout, de

face mais regardant à gauche, tenant un sceptre de Ia main gauclhe et

un foudre de la droite avec Laquelle il déploie Son manteau. sur Com­

mode. L"empereur est figuré debout, généralement revêtu de 'La toge
ut tenant le palladium et un livre, parfois, un rameau et uni livre. Dans
cette scène qui comporte protecteur et protégé on peut considérer que
l'action' se déroule en trois phases :

1) D'abord, Pempereur se fait volontairement petit pour se placer
�ütUS la protection du dieu. C'est bien Là le caractère essentiel qui se dé­

gage du sl\1!jet figuré SUT ces monnaies où J'empereur est représenté dans
�'attitude humble d'un protégé d'une taille moitié plus petite que celle
dut puissant dieu qui étend 'SUI son fidèle et son dévot un bras prmectteur.
S',itt lui arrive à peine au niveau des banches, c'est que l'empereur, tout

empereur qu'il est, n'est qu'un inférieur vis-à-vis du Maître Souverain
des Dieux et des Hommes, ce n'est qu'un enfant par rapport à SOn

Père Céleste, car si l'empereur est divinisé après sa mort, Jupiter
iljègne de toute éternité SUI les cieux et la terre, c'est le Pme

par excellence ce que signifie SOIIl riom Diovis Pater ou Diospiter, Si

donc, Jupiter, irufinlÏment grand, infiniment puissant, est figuré avec

(IUle taille normale, quoi d'étonnant à ce que I'empereur soit figuré,
pour respecter les proportions, avec la taille d'un enfant ? La différence
des taâlles indique la différence des conditions et, par suite, la néces­
sité pour l'empereur de venir ,se pla,cer 'sous la tutelle et i[ia sauvegarde
de quelqu'un de plus grand que lui, de plus grand que tout. Le sym­
bolisme est clair.

2) C'est ensuite l'invocation à Jupiter sous le nom qui lui convient
en propre, Jupiter pris comme répondant de la vie et du s'alut de
César Auguste : Jupiter Sponsor ou Jupiter Conserooior, Ilt est constant

que <les termes du formulaire juridique romain ont été employés dans
la religion, ce qui ne saurait surprendre, car on sait que tout acte

important de fa vie romaine débutait, sinon pal" un sacrifice, du moins
:par une invocation aux dieux afin de se les rendre favorables. Les dieux
étaient un peu considérés comme des créanciers exigeants avec lesquels
on concluait une sorte de marché sur la base du donnant, donrn,œnt :

en échange du sa'crific.e ou de la récitation de certaines formules, le

di�u était tenu daccueillir Iavorablement Ies demandes qui lui étaient
adressées : d'où les termes de Sponsor, de Securites, Le premier sens

du mot sponsor, le plus ancien, est bien le sens juridique de répondant,
coution, �amnt (45). De même, exemple plus frappant encore,
le terme de securitas, appartient, d'abord, au formulaire du droit, : il

(45) fi est employé comme tel par les meilleurs auteurs: Cicéron, Suétone
(BENOIST et GOELZER. Nouoeau Dictionnoire Lctm-Français. Paris, Garnier, p.
i463.
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est employé pa'!" Sénèque, par le jurisconsulte Ulpien dans le sens de

sûreté, garantie, gage, reçu, quittance, tandis que, personnifiée, la

Securitae devient, dans les inscriptions La Sécurité, divinité protectrice
de Rome (46), Mlême, la primitirve Eglise a ensuite adopté ce vocabuiaia,

religieux : Spor!'S07' sera employé par Tertullien dans le sens, de parrain
Hui est bien le garant du néophyte, celui qui répond de sa vie (éternelle]
et de son salut (47), Obel. lès Pères de l'Eglise, 'le mot Conseroou»

désigne le Seuueur, en grec, �n'rl�p (48).
3) C'est, erufin, la réponse favorable du dieu à la prière qui monte

jusqu'à Lui, En corrélation avec la différence des tailles et en échange
de I'inrcocation précise à Lu] adressée SO'\1S s'On. surnom de Conseruaun,
De geste de Jupiter étendaœt le bras droit au-dessus de la tête de PelIUpe­
reur prend toute sa valeur de geste protecteur. On connait le symbolisme
du bras considéré, de tout itemps, 'Par toUIS les peuples, dans tous les

pays, comme le signe de la Force et de la Puissance, exactement comme

la main est le 'sigme de l'Autorité; tout aussi bien n'est-il pas beso-in

d'insi,ster sur ces choses qui sont des plus connues.

".�
••

Ainsi, nous trouverions-nous à Libourne en présence d'un

fragment de statue tutélaire, une variante du Jwpite« Conseruatov et

cette interprétatioœ rpou-rrait bien être confirmée, au surplus, par
la physionomie lhié.il"atique du personnage qui dénote une sculpture
dinepirution religieuse. Le calme qui se lit sm les traits de ce visage
fermé n'est-il pas le reflet de la tranquillité de l'âme d'Il dévot qui,
avec une sereine confiance, vient se placer in manum, soit sous la

. protection et 'lIa garantie de 'son Dieu ?
.

Ce serait, dans ce cas', ume preuve nouvelle du culte, alors rendu

dans' nos régions, au Souverain Maître de l'Olympe. Certes, en l'état

de la sculpture, il n''est pas possible d;'·affirmeT qru'iQ ·s'agit ici. de

Jupiter, mais la comparaison avec les monnaies de Commode nom a

paru apporter à cette thèse, UJ1 élément indiscutable de rapprochement.
. En tout cas, le caractère religieux de cette sculpture ne semble pas
devoir être mis en doute, si une interprétation précise reste encore in­

certaine, car les croyances religieuses des anciens étaient bien plus
complexes que nous ne I'imaginons. Il ne but pas ouJblJi'er, en effet,
comme le rappelait récemment M. R. Lantier, que la France. u'est que

le. promontoire occidents! du continent eurasiatique : là se S'OInt mêlés

(48) Tbid p. 1384
(47) Tbid. p. 1483.
(48) Comparer Artémis (Diane) Secourable(�QTETPA)Sous ce nom, elle est

parfois associée à Apollon EIIT)(üIPIO� dans son rôle de dieu paciftque, dispen­
sateur de l'Harmonie (iM COLUGNON. Op. cit. p. 107"108).
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les peuples VCDJUS de ;t'égIÏ;bnsl lointaio.es où ils avaient développé leurs
civihs,ations originales. Aussi, dans de n'Ombreux cas, il y a eu super­
llOsitiO!Ili de culteSI et I'aet glaU:o"':1'Omain peut, à bien des' égar:ds, être cOn....

sidéré comme la résultante de la' formule celtique combinée, sous l'in­
fluence g.réc�roma:i!lle, avec des. sources d:'inspiratiOlI1 qu'il faut aller
chercher à l'Est de notre pays, en Europe oe:n.traH,e et orientele, et

même au-delà (49).)
Henry DE SARRAU.

(49) D'après Raymond Lanticr (Bu.ll. Soc. Préhist Franç, 1947, p. 21).2,6).

le Fozera .ive Liboraia

t.

» En le treizième siècle, le nombre des habitants de Leybourne,
» probablement, n'était que quelques douzaines, �ais le village avait
» quelque importance parce que le château de Leybourne (qu'il existe
» encore - ce n'est pas un grand château, mais plutôt une maison for­
» tifiéej) était la demeure de Sir Roger de Leyburn, un puissant seigneur
» qui était sheriff du comté de Kent et gouverneur des cinque Ports
» (Hastings, Romney, Hylte, Dover and Sandwich) et qui accompa­
)} gna le roi Henry III quand il fit une expédition dans Gascoigne, en

» 1253. Mais l'importance de la grande famille de Leybourne ne chan­
» gea pas le caractère du petit village dont la famille prit son. nom.

II Je ne connais le document à quel Rymer réfère, et donc je ne

» puis obtenir une copie pour vous. Il y a un village appelé Leyburn
» dans le North Riding de Yorkshire, et peut-être l'entrée dans le re­

II gistre refère à ce village,
II Je regrette qu'il y .a si peu que je puis vous dire, mais il m'a

II donné le plus grand plaisir de lire votre lettre et de savoir que,'
» malgré les malheurs des derniers cinque ans, vous pouvez encore être
» intéressé dans I'histoire de votre « petite patrie )J. Je sais que vous
II pardonnerez toutes les.. fautes dans cette .Jettre ; malheureusement,
» j'ai eu peu d'opportunité d,'em'ployer votre langage depuis plusieurs
• ans, et je manque pratique. J'espère que nous aurons beaucoup
)) d'opportunités de correspondre et parler avec vos comrpatriotes en les
» ans qui suivront. En attendant, je' vous prie d'accepter mes plus
» bons souhaits pour la félicité et le bien-être, Monsieur, de vous-même.
» de votre 'petite patri�, et de votre grande patrie de la France.
» Veuillez agréer l'expression de mes sentiments les plus distingués.

Frank VV. JESSUP. »
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Le �5 février 19J,.5, j'é'crivis à M. T. Hiû, clerk ta the Parish. Carurncil
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(Deybu,rn NOTth Ridfimg Yorks), dont j'avais, V'lMle nKl1'n d'ams T:« Omcial
guide de Leuburn. (que je devais à l'obligeanCie du c'apit.œimJe Eo·be.rt

L"fyboutrn�· auteur dlell'oru,vrrœge « The Houee of La.ybourrn », aVlec leqUleI
j'av'ais .été en relations aJ.vant la guerre, alors qw'il était en Danemark).

Je posais P'OUf le Leubua-n du 'Yorkshire les mêmes questione que

POU(/' te Leuburn. d/u, Kent,
.

Le 7 mai 1945 je recevais la lettre ci-après:

({ The Yorkshire aroheological Society
» Hon. Soc. R. J. A. Bunnet F.S.A.

), Bolden Lodge, Harrogate, 28 avril 1945.

. (10) Deal' Monsieur Ducasse,

» Your letter of 25 Iebruary, addressed to M. T. Hill of Leyburn
» was handed to me, as he regretted he was not able to assist you in

» your queries, whieh have muclh interessed me.

�iO) Cher Monsieur Ducasse,
Votre lettre du '215 février, adressée à �1. T. Hill de Leyiburn, m'a été trans­

mise, car il regrettait de ne pas pouvoir vou s aider dans vos questions, qui
m'ont beaucoup intéressé.

J'ai fait des recherches approêondies dans la bibliothèque de la Société, 'et

je ne puis concevoir que le Leyhurn auquel vous failes aiJusion, soit la très

petite ville de ce nom, dans le Yorkshire. Nous ne possédons pas d'édition com­

pIlète de « Rymer ». mais l'Index à cet ouvrage, dans les « State Papers ll,

renvoie uniquement à « Libourne in Aquitaine ». Il est tout ;\ fait inadmissible,

à mon avis, que la ville d.u Yorkshire ait eu des bourgeois au XIIIe siècle, car

même en 181.-1, sa population approchait seulement de 800, et jusqu'à tout ré­

cemment, elle faisait partie d''une autre commune, celle de Wensley (située en

Wensleydale).
[Les Charter Ro·lUs ne donnent d'ailleuts aucun renseignement sur une

charte qui aurait été jamais. accordée à ce lieu.
.

J'arrive ainsi à la conclusion que la ville d"Aquitainè est la solution la plus
vraisemb[aib['e.

.

.

Il semble que la monarchie française, au moyen ûge, était particulièrement
disposée à accorder des chartes, il Li Ll'C de récompense; et SQ.il'S doute les l'ois

d'An.gJeterre, en qualité d'« Overûords » d'JA,([uiLaine, étaient-ils accoutumés à

agir de la même façon.
Je suis fâché 'que mon iniforIDjltioill ne soit pas plus précise. Mais je suis

convaincu que le Leyburn du Yo-rkshire ne peut être mis en cause.

Je remarque ce que vous dites au sujet de ce que vous n'avez pas écrit

votre lettre en angâais. Je suis capable de lire en français et d'écrire des passa­

ges de quelque étendue : malheureusement je ne puis parler la langue,
NQUS nous sommes réjouis de savoir 'que, dans les temps troubles dans

lesquels votre illustre pays est passé, une société comme la vôtre fonctionne avec

succès. Qu'il nous soit permis d'eXIPrimer l'espoir que la France sera avant �onÇ­
temps mise pleinement en état de réparer les ravaaes de la guerre et de JOUIT'

encore une fois des bienfaits de la Ipaix et de la prospérité.
'

Croyez-moi vôtre très sincèrement.
n. J. A. BUNiNETT.

P. S. _j Si je puis, à un moment quelconque, être ultérieuremenf pour vous

de quelque aide, faites-moi le plaisir de me le faire savoir.



.....:. 31-

»1 have made an exhaustive research in the library of the Society,
)) and I cannot think that the Leyburn to which you refer is the very
» small town of that name in Yorkshire. We do not possess a complete
)) edition of « Rymer », but the Irl.dex io that work in the « State
» Papers », only refer to « Libourne in Aquitaine ». lt is extremely
)) unlikely, in my opinion, that the Yorkshire town had burgesses in
» 13e century, as even in 1811 the population was only about 800, and
)) until quite recently it was part of another parish, that of Wensley (it
» is situated in WensIeydale1). The Charter RoIls, morever, do not give
)) any reference to any Charter ever having been granted to the place.

» I mueh come to the conclusion that the Aquitaine town is the
» most likely solution.

)) It sems that the mediaval french monarchy was particularily
» ready to grant Charters as a prize, and no doubt the English kings,
» as overlords of Aquitaine, were accustomed to behave in a similer
• fashion.

}) I am sorry that my information is not more definite, but l feel
• convinced that the yorkshire Leyburn cannot be involved.

» l note what you say with regard to your not having written
» your letter in English. l am in position of being able to read french,
» and to some extent to write it, but infortunately l cannot speak the'

»language.
» We are rejoiced to know that in the troublons times through

)) which your illustrious country has been passing, a Society such as
» yours is suocessîully functionning. May we express the hope that
» France will before long be enabled ïully to restore the ravages of
» war, and once more enjoy the blessings of peace and: prospérity.

}) Believe me.

» Your most sincerely. R. J. A. BUNNETT,
JJ hon. sec.

» P. S. If l can at any time be of any further assistance to you,
» please let me know,

» R. d. A. B.}l

Des deux lettres ci-dessus il faut surtout retenir les passages èf-'
après: L'entrée dans le Recueil de Rymer n'appartient pas au village
de Leybourn du Kent ... Il n'a jamais été un bourg et les habitants
n'ont pas et n'ont jamais, eu le titre de bourgeois.

I cannot think that the Leyburn to which you refer is the very
small town of that name in Yorkshire ... It is extremely unlikely, in
my opinion, that the Yorkshi�e town had burgesses in 13e century, as
even in 1811 the population was only about 800 and until quite recen­
tly it was part of an other parish, that of Wensley ... l much come to



Y. De ces passages, il ressort nettement que le document indiqué
par Rymer ne concerne aucune des localités du nom de Leybourn,
situées en Angleterre.

Mais, puisque, malgré tout, le document intéresse les bourgeois
dun lieu dit Leybourn, et que, 'en dehors des deux centres ci-dessus

il n'en est- qu'un troisième, celui d'Aquitaine, il faut nécessairement en

venir à reconnaître que c'est ce dernier qui est visé par l'acte de 1254.

D'où les conséquences qui s 'impcsent :

10 En 1254, existait une localité du nom de Leybourn ;

2° Cette localité est celle de même nom en Aquitaine;
3° Les habitants ont la qualité de bourgeois;
4° Ce qui implique une certaine importance économique;
5° Cette importance explique Pattribution de la charte.

Mais 'de ces conséquences, en quelque sorte écrites par le seul fait

de la charte, il en résulte logiquement d'autres:

6° Si la localité était d'une telle importance en 1254, il est évident

qu'elle datait .d'une époque plus ou moins antérieure, dont l'ancienneté

dépend de la durée écoulée depuis sa naissance jusqu'à son développe.
ment appréciable. EUe était donc antérieure à 1254.

7° Il est par suite invraisemblable qu'elle doive quoique ce soit à

un membre de la famille de Leyburn, dont le premier membre venu

en Aquitaine est Roger, plus tard lieutenant du prince Edouard en

1270. Venu il est vrai en Aquitaine, en 1253-54, à la suite du roi Henri

III, auprès duquel il paraissait être bien en cour, il n'avait pas alors,

âgé de 32 ans environ, l'autorité et le prestige qui le signaleront dans

la· suite, à partir de 1265. D'ailleurs quelqu'ait été le- prestige de Roger
en 1254, à cette époque Leybourn était déjà ancien.

Tels sont les points qui découlent avec certitude ou logique du

document de 1254. D'autres questions restent à élucider, par exemple i

l'époque à laquelle a paru le nom de Leybourn, l'origine et le sens de

ce nom, etc. Quoiqu'il en soit ce qui est acquis, modifie la conception
élaborée vers le milieu du XIX· siècle, et fait éloigner et reculer la

perspective dans le passé.
L'acte de 1254 libère des affirmations qui fixaient à 1270 les débuts

officiels de Libourne et formaient l'obstacle empêchant d'envisager des

possibilités plus anciennes; il permet de croire au document de 1213.

Il écarte I'explication commode mais superficielle « Roger de J"e)11burn »

et oblige à chercher dans l'intimité même du sol et de la situation du

the conclusion that the Aquitaine town is the most likely solution ...

1 feel convinced that the Yorkshire Leyburn cannot be involved.

*
**
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lieu. Il tend à donner à l'existence du centre et à la signification du
nom une origine commune. Il recule H'autant, et davantage, l'époque
où Ipeut <être fixée une organisation administrative régulière.

Evidemment il reste encore bien des points à expliquer. Mais en en

diminuant le nombre, le résultat acquis apporte déjà un éclaircisse­
ment appréciable puisqu'il restreint le champ des recherches.

*
**

Z. En Angleterre comme en France, les documents precieux et
rares avaient été mis en heu sûr, .pendant la guerre, pour les préserver
de la destruction. Aussi fallut-il attendre plus ou moins longtemps
avant que, rapportés à leur .place dans les archives régulières, ils
puissent être consultés.

Dans sa lettre du 10-7-45, Monsieur le Conservateur du « British
Museum » m'avait bien fait connaître que le document recherché devait
se trouver dans les « Additional MS 4575 », mais ce n'est que le 13-6-46
qu'il écrivait la lettre suivante:

« Dear Sir, Additional MS, 4575 has now arrived back in London.
» The charter to Libourne occurs on f. 28, but presents sorne diffieul­
» ties. It is headed « Pro Burgensibus de Leybourn », in the margm
» is written 29 septembre 38 H[en) III. There is then a gap of about
" 1/4 page followed by a Charter to Libourne. But this charter is
» copied from the gascon Rolls of 15 Edw. III. m. 25: it is a deed of
» Edward III and not Henry III. There is no charter of this latter king
» to Libourne in this volume. 'Your faithfull.

» Signé: S. SCHOFIELD. » (11).

Cette réponse ne donne pas la satisfaction qu'on pouvait augurer.
L'absence de texte ne permet pas de précision. Il n'en reste pas moins

qu'un acte, en date du 29 septembre 1254 « pro burgensibus de Ley­
boum» a été entre les mains de Rymer; que celui-ci a eu l'intention
de lè transcrire dans son recueil manuscrit. Dans cette intention, il a

tout d'abord écrit le titre pour ne pas oublier et il a laissé la place en

�ft1) British Museum London W. C. 1. 13-Vlf-46.
Cher Monsieur. L'« additionnai MiS. 4�7� » est main tena.n t de retour à

Londres. La charte de Libourne se trouve au f. 28, mais offre quelques diffi­
oul�és. ElUe est intitulée : « Pm Burgensibus de Leybourn » ef en marge est
écrit : 29 septembce 38 H[.en] m.

.
[Là,]l. y a une lacune de pius d'un 1/4 de page suivie par une charte pourLiboume. Mais cette charte est corpiée odes « Gasoon Rolls of i� Edw. IIl, m.

2tl ». C'est un acte d'Edouard UI et non 'd'Henry NI. Il n'y a 'Pais de charte de
ce dernier roi pour Libourne, dans Ie volume.

Votre dévoué.
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blanc nécessaire à la transcription, Pourquoi celle-ci n'a-t-elle pas eu

lieu? Il serait téméraire d'émettre une hypothèse.
Une remarque: le texte dont s'agit est daté du 29 septembre. Or,

par une coïncidence curieuse, c'est « in festo beati Michaelis )), c'est.
à-dire ou 29 septembre qu'a été délivrée la charte de 1270. Peut-être
voudrait-on en déduire que l'acte de 1254, et celui de 1270 n'en font

qu'un, en ce sens qu'il y a eu erreur de lecture ou de transcription et

qu'il faut lire cc 54 Henry III )) au lieu de 38 Henry III ». L'erreur
serait bien grossière. Que la date soit inscrite en toutes lettres: anno

regni Henri III, tricesimo octo (1254); anno regni Domini regis patris
nostri quinquagesime quarto (1270) ; - en chiffres arabes, 38 Henri III

(1254), 54 Henri III (1270) ; - en chiffres romains, XXXVIII, ou LIV,
la confusion semble impossible. Rymer a bien lu.

Ainsi, en 1254, soit 41 ans après le document de 1213, soit 16 ans

avant celui de 1270, on trouve la mention de Leybourne dans un docu­

ment officiel:
'"

"''''

Hypothèse générale.
Le premier établissement, plus que préromain, paraît avoir été

créé le long de l'estuaire du Lour , autour de la butte du Priourat, et

s'être appelé Bodera, d'où Fozera.
Cet établissement s'est étendu sur la rive droite du Lour; en même

temps que, à l'époque gallo-romaine et même avant, la partie immé­

diate du confluent de l'Ille et de la Dordogne s'organisait sous le nom

de Condat.
Le trafic maritime ayant, en ces temps, .l'importance majeure, le

port se distingue néanmoins de l'agglomération proprement terrienne
et l'appellation locale de Li-borna lui est donnée.

Lorsque les ducs d'Aquitaine construisent le château qui, emprun­
tant son nom au voisinage de la ville, finalement se l'approprie, la

nécessité de distinguer les deux centres fait que, peu à peu, le mot

Üborna devient nom propre et désigne la localité dite anciennement
Condat. Cette transformation s'effectue dans le cours du XIIe siècle,
et peut-être à la fin du Xl" siècle.

La création de la bastide sur le territoire de l'ancien Condat, dé­

nommé Lébornia, confirme ce nom qui peu à peu absorbe également
Fozera.

(A suivre) Jean DUCASSE.

Pour faire suite au. tirage il part de 1943, le qualri�riie chapitre d-dessus a

été également tiré il part.

Le Gël·ant : A. GrLi:ET,

Imprimerie Libournaise, P. GWX. 68, rue PresÏldentJtarnot
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